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Erwägungen

E. 1
Sans préjudice de l’Annexe I du présent Accord, les dispositions du présent Accord
s’appliquent au territoire de chaque Partie ainsi qu’aux zones situées au-delà de celui-ci et
sur lesquelles une Partie peut exercer des droits souverains ou une juridiction conformément
au droit international.

E. 2
Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties suppriment, dans le cadre des
échanges commerciaux entre les Parties, tous les droits de douane sur les exportations de
produits d’une Partie.

E. 3
À la demande d’une Partie, des consultations d’experts sont tenues si une Partie considère
qu’une autre Partie a pris des mesures susceptibles d’affecter ou d’avoir affecté l’accès à
son marché. Ces experts, qui représentent les Parties concernées pour ce qui est des
questions spécifiques relevant du domaine des mesures sanitaires
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recherchent une solution appropriée en conformité avec les dis- positions de l’Accord SPS.

E. 4
Les Parties échangent les noms et adresses des «points de contact» disposant d’une
expertise en matière de mesures sanitaires et phytosanitaires en vue de faciliter la
communication et l’échange d’informations.

E. 5
Afin de permettre l’utilisation efficace des ressources, les Parties s’efforcent, dans la
mesure du possible, d’utiliser les moyens techniques modernes de communica- tion, comme
le courrier électronique, la vidéoconférence ou la conférence par télé- phone, ou encore
d’organiser les rencontres mentionnées au par. 3 en même temps que les séances du Comité
mixte ou les rencontres organisées dans le cadre de l’OMC sur les questions sanitaires et
phytosanitaires. Les résultats des consultations d’experts tenues conformément au par. 3
sont rapportés au Comité mixte.

E. 6
Dans les 30 jours suivant la notification, le Comité mixte se réunit afin d’examiner les
informations fournies conformément au par. 5 et de faciliter la recherche d’une solution
mutuellement acceptable. En l’absence d’une telle solu- tion, la Partie importatrice peut
adopter une mesure conformément au par. 2 afin de remédier au problème et, faute de
compensation mutuellement convenue, la Partie dont le produit fait l’objet de la mesure



peut prendre une mesure de représailles. La mesure d’urgence et les mesures
compensatoires ou de représailles sont immédiate- ment notifiées au Comité mixte. La
mesure de représailles consiste en la suspension de concessions ayant un impact
commercial essentiellement équivalent ou de con- cessions essentiellement équivalentes à
la valeur des droits de douane supplémentai- res attendus de la mesure d’urgence. Lors du
choix de la mesure d’urgence et de la
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priorité est donnée à celles qui perturbent le moins le bon fonctionnement du présent
Accord.

E. 7
Il est entendu que la référence des par. 2 et 3 aux art. 3 à 5 de l’Accord sur les ADPIC vise à
souligner leur applicabilité aux dispositions sur la propriété intellectuelle du présent
Accord.
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conviennent, à la demande d’une Partie au Comité mixte et sous réserve de consensus au
sein de celui-ci, de réexaminer les dispositions relatives à la protection des droits de
propriété intellectuelle contenues dans le présent article et dans l’Annexe XII, en vue
d’améliorer les niveaux de protection et d’éviter ou de corriger les distorsions au commerce
qui résultent des niveaux actuels de protection des droits de propriété intellectuelle. V
Marchés publics Art. 47 Objectif Conformément aux dispositions du présent chapitre, les
Parties garantissent l’ou- verture effective et réciproque de leurs marchés publics respectifs.
Art. 48 Objet et champ d’application 1. Le présent chapitre s’applique à toute loi, tout
règlement ainsi qu’à toute procé- dure ou pratique concernant tout marché passé par les
entités des Parties portant sur des biens8 et des services, y compris des travaux,
conformément aux conditions spécifiées par chaque Partie aux Annexes XIII et XIV du
présent Accord. 2. Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent pas: (a) aux marchés
passés conformément à: (i) un accord international et destinés à la réalisation ou à
l’exploitation conjointe d’un projet par les Parties; (ii) un accord international relatif au
stationnement de troupes; et (iii) la procédure particulière d’une organisation internationale;
(b) à des arrangements non contractuels ou à toute forme d’aide gouvernemen- tale et aux
marchés passés dans le cadre de programmes d’aide ou de coopé- ration; (c) aux marchés
relatifs: (i) à l’acquisition ou à la location de terrains, de bâtiments existants ou d’autres
biens immeubles ou encore aux droits y relatifs; (ii) à l’acquisition, à l’élaboration, à la
production ou coproduction de pro- grammes audiovisuels par des radiodiffuseurs et aux
marchés relatifs aux périodes de diffusion; (iii) aux services d’arbitrage et de conciliation;
(iv) aux contrats de travail; et

E. 8
Dans le cadre de ce chapitre, le terme «biens» se réfère aux biens classés dans les chap. 1 à
97 du SH.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Chili 6563 (v) aux services de
recherche et développement dont les avantages ne reviennent pas exclusivement à l’entité
pour son usage propre dans la conduite de ses propres affaires, à condition qu’ils soient
entièrement rémunérés par l’entité; (d) aux services financiers. 3. Les concessions de
travaux publics telles que définies à l’art. 49 sont également soumises au présent chapitre,
conformément aux dispositions prévues à cet effet aux Annexes XIII et XIV. 4. Aucune



Partie ne peut préparer, concevoir ou élaborer des marchés publics dans le but d’échapper
aux obligations découlant du présent chapitre. Art. 49 Définitions Aux fins du présent
chapitre, les définitions suivantes sont applicables: (a) le terme «entité» se réfère à toute
entité mentionnée à l’Annexe XIII; (b) le terme «marché public» se réfère à tout processus
par lequel un gouverne- ment obtient l’usage ou acquiert des biens ou des services ou toute
combi- naison des deux, pour des objectifs gouvernementaux et non dans un but de vente ou
revente commerciale ou encore d’utilisation dans la production ou la fourniture de biens ou
de services à des fins de vente ou revente commer- ciale; (c) le terme «libéralisation» se
réfère à un processus par lequel une entité ne jouit pas de droits exclusifs ou spéciaux et se
trouve exclusivement engagée dans la fourniture de biens ou de services sur des marchés
soumis à une con- currence effective; (d) le terme «opérations de compensation» se réfère à
toute condition imposée ou prise en considération par une entité avant ou pendant la
procédure de passation de marché, qui encourage le développement local ou améliore la
balance des paiements de la Partie à laquelle l’entité appartient au moyen d’exigences en
termes de contenu local, d’octroi de licence de technologie, d’investissement, de
contre-achats ou d’autres exigences similaires; (e) le terme «privatisation» se réfère à un
processus par lequel une entité publi- que cesse d’être sous contrôle du gouvernement par la
mise sur le marché des actions de cette entité, ou par tout autre procédé prévu par la
législation en vigueur de la Partie en question; (f) le terme «concession de travaux publics»
se réfère à un contrat du même type que les marchés de travaux publics, à l’exception du
fait que la rémuné- ration des travaux consiste soit en la seule jouissance d’un droit
d’exploi- tation sur la construction, soit en la jouissance de ce droit combinée à un
paiement; (g) le terme «fournisseur» se réfère à une personne physique ou morale qui
fournit ou est en mesure de fournir des biens ou des services à une entité;
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«spécifications techniques» se réfère à une spécification qui établit les caractéristiques des
biens ou des services faisant l’objet d’une passation de marchés telles que la qualité, les
propriétés d’emploi, la sécurité et les dimensions, les symboles, la terminologie,
l’emballage, le marquage et l’étiquetage ou les procédés et les méthodes de production ainsi
que des exi- gences relatives aux procédures d’évaluation de la conformité définies par les
entités adjudicatrices; et (i) le terme «soumissionnaire» se réfère à un fournisseur qui
soumet une offre. Art. 50 Traitement national et non-discrimination 1. En ce qui concerne
les lois, règlements, procédures et pratiques concernant les marchés publics couverts par le
présent chapitre, chaque Partie accorde aux biens et services de toute autre Partie et à ses
fournisseurs un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui accordé aux biens et
services nationaux et aux fournis- seurs nationaux. 2. En ce qui concerne les lois,
règlements, procédures et pratiques concernant les marchés publics couverts par le présent
chapitre, chaque Partie garantit: (a) que ses entités n’accorderont pas à un fournisseur local
un traitement moins favorable que celui accordé à un autre fournisseur local, en raison du
degré de contrôle ou de participation par une personne d’une autre Partie; et (b) que ses
entités n’exerceront pas de discrimination à l’encontre d’un fournis- seur local du fait que
les biens et les services offerts par ce fournisseur dans le cadre d’un marché public
particulier sont des biens et des services d’une autre Partie. 3. Les dispositions du présent
article ne s’appliquent pas aux droits de douane et autres taxes perçus à l’importation ou se
rapportant à elle, ni au mode de perception de ces droits de douanes et autres taxes, ni aux
autres réglementations d’importation, y compris les restrictions et formalités, ni aux
mesures affectant le commerce des services qui ne font pas partie des mesures concernant



spécifiquement les marchés publics couverts par le présent chapitre. Art. 51 Interdiction des
opérations de compensation Chaque Partie s’assure que ses entités ne prennent pas en
considération, ne cher- chent ni n’imposent des opérations de compensation lors de la
qualification et de la sélection des fournisseurs, des biens ou des services, lors de
l’évaluation des offres ou lors de l’adjudication des marchés. Art. 52 Règles d’évaluation 1.
Les entités ne peuvent scinder les quantités à acquérir dans le cadre de marchés publics ou
utiliser toute autre méthode d’évaluation des marchés dans l’intention d’éviter l’application
du présent chapitre, lorsqu’il s’agit de déterminer si un marché public est couvert par les
dispositions du présent chapitre et soumis aux conditions fixées aux Annexes XIII et XIV.
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d’un marché, une entité tient compte de toutes les formes de rémunération telles que les
primes, les rétributions, les commissions et les inté- rêts, ainsi que le montant total
maximum autorisé prévu dans le cadre du marché public, y compris les options. 3. Si, en
raison de la nature du marché, il n’est pas possible de calculer au préalable sa valeur
précise, les entités estiment cette valeur sur la base de critères objectifs. Art. 53
Transparence 1. Les lois, réglementations, décisions de justice, règlements administratifs
d’appli- cation générale et procédures, y compris les clauses contractuelles standard, qui
concernent les marchés publics couverts par le présent chapitre sont publiés sans délai par
chaque Partie dans les publications appropriées mentionnées à l’appendice 2 de l’Annexe
XIV, y compris les médias électroniques officiellement désignés. 2. Chaque Partie publie
sans délai de la même manière les modifications apportées à ces mesures. Art. 54
Procédures de passation des marchés 1. Les entités procèdent aux passations de leurs
marchés publics au moyen de pro- cédures d’appel d’offres ouvertes ou sélectives, selon
leurs procédures nationales conformément aux dispositions du présent chapitre et sans
discrimination. 2. Aux fins du présent chapitre: (a) les procédures d’appel d’offres ouvertes
sont celles qui permettent à tout fournisseur intéressé de soumettre une offre; (b) les
procédures d’appel d’offres sélectives sont celles où, conformément à l’art. 55 et aux autres
dispositions pertinentes du présent chapitre, seuls les fournisseurs satisfaisant aux exigences
de qualification fixées par les entités sont invités à soumettre une offre. 3. Toutefois, dans
les cas particuliers et seulement dans les conditions établies à l’art. 56, les entités peuvent
appliquer une autre procédure que les procédures d’appel d’offres ouvertes ou sélectives
mentionnées au par. 1, auquel cas, les entités peuvent choisir de ne pas publier d’avis pour
le marché public envisagé et peuvent consulter les fournisseurs de leur choix et négocier les
termes du contrat avec l’un ou plusieurs d’entre eux. 4. Les entités traitent les offres
confidentiellement. En particulier, elles ne fournis- sent aucune information visant à
permettre à certains participants d’adapter leurs offres au niveau de celles d’autres
participants. Art. 55 Procédure d’appel d’offres sélective 1. Dans les procédures d’appel
d’offres sélectives, les entités peuvent limiter le nombre de fournisseurs qualifiés invités à
soumissionner, conformément au bon déroulement de la procédure de passation de marchés,
à condition qu’elles sélec- tionnent le nombre maximum de fournisseurs nationaux et de
fournisseurs d’une
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procèdent à cette sélection en toute loyauté et sans discrimi- nation, sur la base de critères
indiqués dans l’avis du marché public envisagé ou dans la documentation d’appel d’offres.
2. Les entités ayant des listes permanentes de fournisseurs qualifiés peuvent sélec- tionner
les fournisseurs invités à soumissionner parmi ceux qui figurent sur ces listes, selon les



conditions prévues à l’art. 57, par. 7. Toute sélection offre des chan- ces équitables aux
fournisseurs de ces listes. Art. 56 Autres procédures 1. Dans la mesure où la procédure
d’appel d’offres n’est pas appliquée dans le but d’éviter la plus grande concurrence possible
ou de protéger les fournisseurs natio- naux, les entités sont autorisées à procéder à des
adjudications de marchés publics par des moyens autres que les procédures d’appel d’offres
ouvertes ou sélectives, dans les circonstances et aux conditions suivantes, si elles sont
applicables: (a) si aucune offre ni demande de participation valable n’a été soumise en
réponse à un marché public précédent, à condition que les exigences du marché public
initial n’aient pas été substantiellement modifiées; (b) si, pour des raisons techniques ou
artistiques ou pour des raisons liées à la protection de droits exclusifs, le contrat ne peut être
exécuté que par un fournisseur particulier et qu’il n’existe aucune autre possibilité ni
solution de rechange raisonnables; (c) si, pour des raisons d’extrême urgence liées à des
événements que l’entité ne pouvait prévoir, les produits ou les services ne peuvent être
obtenus en temps voulu au moyen des procédures d’appel d’offres ouvertes ou sélecti- ves;
(d) pour des livraisons supplémentaires de biens ou de services par le fournis- seur initial,
lorsqu’un changement de fournisseur obligerait l’entité à acqué- rir du matériel ou des
services qui ne répondent pas aux exigences d’inter- changeabilité avec le matériel, les
logiciels ou les services déjà existants; (e) si une entité acquiert des prototypes ou un
produit ou un service original développés à sa demande pendant et pour un marché public
particulier à des fins de recherche, d’expérimentation, d’étude ou de développement
original; (f) si des services supplémentaires qui n’étaient pas compris dans le marché public
initial, mais qui l’étaient dans les objectifs de la documentation de l’appel d’offres initial,
sont, à cause de circonstances imprévisibles, devenus nécessaires pour accomplir les
services décrits. Toutefois, la valeur totale des marchés publics passés pour ces services de
construction supplémentai- res ne peut dépasser 50 % du montant du marché public
principal; (g) pour de nouveaux services qui consistent en la répétition de services similai-
res et pour lesquels l’entité a indiqué dans l’avis de marché public concer- nant le service
initial que d’autres procédures d’appel d’offres que les pro- cédures ouvertes ou sélectives
pourraient être appliquées dans la passation de marchés concernant ces nouveaux services;
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marchés publics passés avec le gagnant d’un concours de design, à condition que ce
concours ait été organisé conformément aux prin- cipes du présent chapitre; en cas de
réussite de plusieurs candidats, tous les gagnants sont invités à participer aux négociations;
et (i) pour des marchandises cotées et achetées sur un marché de matières premiè- res et
pour des achats de marchandises réalisés à des conditions exception- nellement
avantageuses, prévalant seulement à très court terme, dans le cas de mises à disposition
inhabituelles et non pas pour des achats de routine auprès de fournisseurs ordinaires. 2. Les
Parties s’assurent que, en cas de nécessité pour les entités de recourir à une autre procédure
que les procédures d’appel d’offres ouvertes ou sélectives sur la base de circonstances
visées au par. 1, ces entités conservent une documentation ou établissent un rapport écrit
exposant les motifs à l’appui du marché passé en vertu dudit paragraphe. Art. 57
Qualification des fournisseurs 1. Les conditions de participation à la procédure d’appel
d’offres se limitent aux conditions essentielles permettant de garantir que les fournisseurs
potentiels seront en mesure de satisfaire aux exigences du marché public et d’exécuter le
contrat en question. 2. Lors de la procédure de qualification des fournisseurs, les entités
s’abstiennent de toute discrimination entre fournisseurs nationaux et fournisseurs d’une
autre Partie. 3. Une Partie ne peut imposer à un fournisseur que sa participation à un marché



public soit conditionnée par l’obtention antérieure d’un ou de plusieurs marchés auprès
d’une entité de cette Partie ou par une expérience de travail antérieure sur le territoire de
cette Partie. 4. Une entité reconnaît comme fournisseurs qualifiés tous les fournisseurs qui
remplissent les conditions de participation au marché public envisagé. Une entité fonde sa
décision quant à la qualification sur les seules conditions de participation indiquées dans
l’avis de marché ou dans la documentation d’appel d’offres. 5. Aucune disposition du
présent chapitre n’empêche l’exclusion de tout fournisseur pour faillite ou fausses
déclarations, ou encore si le fournisseur est reconnu coupable d’infractions graves telles que
la participation à des organisations criminelles. 6. Les entités communiquent sans délai aux
fournisseurs qui ont présenté une candi- dature leur décision concernant la qualification de
ces derniers. 7. Les entités peuvent établir des listes permanentes de fournisseurs qualifiés
dans le respect des règles suivantes: (a) Les entités établissant des listes permanentes font
en sorte que les fournis- seurs puissent faire acte de candidature à n’importe quel moment;
(b) Les entités concernées notifient à tout fournisseur candidat à la qualification la décision
le concernant;

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Chili 6568 (c) Les fournisseurs qui
ne figurent pas sur la liste permanente des fournisseurs qualifiés et qui demandent à
participer à un appel d’offres reçoivent la pos- sibilité de participer à celui-ci en présentant
les certificats équivalents et autres moyens de preuve exigés des fournisseurs figurant sur la
liste; (d) Si une entité opérant dans le secteur des utilités publiques utilise un avis
d’existence d’une liste permanente comme un avis de marché, comme il est prévu à
l’Annexe XIV, appendice 5, par. 6, les fournisseurs qui ne figurent pas sur la liste
permanente des fournisseurs qualifiés et qui demandent à participer à l’appel d’offres sont
également pris en compte, à condition qu’il reste assez de temps pour accomplir la
procédure de qualification; dans un tel cas, l’entité effectuant l’appel d’offres entame
promptement les procédu- res de qualification et n’utilise pas ces dernières ni les délais
requis pour tenir les fournisseur d’une autre Partie à l’écart de la liste des fournisseurs. Art.
58 Publication des avis Dispositions générales 1. Chaque Partie s’assure que ses entités
diffusent effectivement les appels d’offres élaborés dans le cadre des procédures
appropriées de marchés publics, en mettant à la disposition des fournisseurs d’une autre
Partie l’ensemble des informations néces- saires à leur participation. 2. Pour chacun des
marchés couverts par le présent chapitre, sous réserve des cas prévus aux art. 54, par. 3, et
56, les entités publient à l’avance un avis de marché invitant les fournisseurs intéressés à
soumettre des offres, ou, s’il y a lieu, des demandes de participation à ce marché. 3. L’avis
d’un marché envisagé contient au moins les informations suivantes: (a) le nom, l’adresse, le
numéro de télécopie, l’adresse électronique de l’entité et, si elle est différente, l’adresse où
l’ensemble des documents relatifs à ce marché peut être obtenu; (b) la procédure d’appel
d’offres choisie et la forme du contrat; (c) une description du marché envisagé et les
exigences essentielles à satisfaire pour celui-ci; (d) toute condition que les fournisseurs
doivent remplir pour participer à ce marché; (e) les délais de soumission des offres et, s’il y
a lieu, d’autres délais; (f) les critères principaux pour l’adjudication du marché; et (g) dans
la mesure du possible, les modalités de paiement et toutes autres modalités. Dispositions
communes 4. Chaque avis de marché visé au présent article et à l’appendice 5 de l’Annexe
XIV est accessible pendant toute la période fixée pour soumissionner pour le marché
concerné.



Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Chili 6569 5. Les entités publient
les avis de marchés avec des délais raisonnables et des moyens offrant un accès le plus large
possible et non discriminatoire aux fournis- seurs intéressés des Parties. Ces moyens sont
accessibles gratuitement par un seul point d’accès spécifié à l’appendice 2 de l’Annexe
XIV. Art. 59 Documentation d’appel d’offres 1. La documentation d’appel d’offres mise à
la disposition des fournisseurs contient les informations nécessaires à la soumission d’offres
pertinentes. 2. Si les entités auteurs de l’appel d’offres ne donnent pas un libre accès direct à
l’ensemble des documents relatifs à l’appel d’offres et à tout autre document sous forme
électronique, les entités mettent sans tarder à disposition la documentation à la demande de
tout fournisseur de chaque Partie. 3. Les entités répondent sans délai à toute demande
raisonnable d’informations pertinentes relatives au marché envisagé, à condition que ces
informations ne cons- tituent pas pour le fournisseur un avantage sur ses concurrents. Art.
60 Spécifications techniques 1. Les spécifications techniques figurent dans les avis de
marchés, dans les docu- ments d’appel d’offres ou dans les documents complémentaires. 2.
Chaque Partie s’assure que ses entités ne préparent, n’adoptent ni n’appliquent de
spécifications techniques visant à créer des obstacles non nécessaires au commerce entre les
Parties ou aboutissant à la création de tels obstacles. 3. Les spécifications techniques
établies par les entités sont: (a) définies en terme de propriétés d’emploi et d’exigences
fonctionnelles plutôt qu’en terme de formes ou de caractéristiques descriptives; et (b)
fondées sur les normes internationales lorsqu’elles existent ou, à défaut, sur les
réglementations techniques nationales9, les normes reconnues au niveau national10 ou les
codes du bâtiment. 4. Les dispositions du par. 3 ne s’appliquent pas lorsque l’entité peut
objectivement démontrer que l’utilisation de spécifications techniques au sens dudit
paragraphe est inefficace ou inappropriée pour la réalisation des objectifs légitimes
poursuivis.

E. 9
Aux fins du présent chapitre, une réglementation technique nationale est un document qui
établit les caractéristiques d’un bien ou d’un service, ou encore des procédés y relatifs et ses
méthodes de production, y compris les réglements administratifs applicables, auxquelles il
faut obligatoirement se conformer. Ce document peut également contenir ou indiquer
exclusivement les exigences en matière de terminologie, de symboles, d’emballage, de
marquage et d’étiquetage pour un bien, un service, un procédé y relatif ou une méthode de
production.

E. 10
Aux fins du présent chapitre, une norme est un document approuvé par un organe reconnu
qui édicte, pour un usage commun et répété, des règles, des directives ou des
caractéristiques pour des biens ou des services, ou encore pour des procédés y relatifs ou
des méthodes de production, auxquelles il ne faut pas obligatoirement se conformer. Ce
document peut également contenir ou indiquer exclusivement les exigences en matière de
terminologie, de symboles, d’emballage, de marquage et d’étiquetage pour un bien, un
service, un procédé y relatif ou une méthode de production.
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entités examinent les offres qui ne répondent pas aux spéci- fications techniques, mais qui
satisfont aux principales exigences et qui correspon- dent aux objectifs poursuivis. La
référence aux spécifications techniques dans les documents d’appel d’offres contient des



expressions telles que «ou équivalent». 6. Il ne peut y avoir d’exigences ou de références
spécifiques à une marque, un nom, un brevet, un design ou un type, une origine spécifique,
un producteur ou un four- nisseur, à moins qu’il n’existe aucun moyen suffisamment précis
ou intelligible pour décrire les exigences de l’appel d’offres et à la condition que des
expressions telles que «ou équivalent» figurent dans la documentation d’appel d’offres. 7.
La responsabilité d’apporter la preuve que les principales exigences sont remplies incombe
au soumissionnaire. Art. 61 Délais 1. Les délais fixés par les entités pour la réception
d’offres et de demandes de parti- cipation le sont de façon à permettre aux fournisseurs
d’une autre Partie et aux fournisseurs nationaux de soumettre des offres et, s’il y a lieu, de
formuler des demandes de participation ou de faire acte de candidature pour se qualifier. En
fixant ces délais, les entités tiennent compte, en fonction de leurs besoins raisonna- bles, de
facteurs tels que la complexité du marché envisagé et les délais habituels en matière de
transmission des offres sur les plans international et national. 2. Chaque Partie s’assure que
ses entités tiennent dûment compte des retards de publication lors de la fixation de la date
limite pour la réception des offres ou des demandes de participation ou des candidatures
pour se qualifier ou pour figurer sur la liste des fournisseurs. 3. Les délais minimums pour
la réception des offres sont précisés à l’appendice 3 de l’Annexe XIV. Art. 62 Négociations
1. Une Partie peut offrir à ses entités la possibilité de conduire des négociations: (a) dans le
contexte de marchés publics dans lesquels elles ont indiqué leur intention dans l’avis de
marché; ou (b) si, au terme de l’évaluation, aucune offre n’est clairement la plus avanta-
geuse au regard des critères d’évaluation définis dans les avis de marchés ou dans la
documentation d’appel d’offres. 2. Les négociations servent en premier lieu à déterminer les
forces et les faiblesses des offres. 3. Au cours des négociations, les entités s’abstiennent de
toute discrimination entre les soumissionnaires. Elles s’assurent en particulier que: (a)
l’élimination d’un participant est conforme aux critères définis dans les avis de marchés et
dans la documentation d’appel d’offres; (b) les modifications apportées aux critères et aux
exigences techniques sont transmises par écrit à tous les participants encore en
négociations;
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exigences révisées et/ou lorsque les négociations sont termi- nées, tous les participants
restants se voient ménager la possibilité de sou- mettre dans le même délai des offres
nouvelles ou modifiées. Art. 63 Soumission, réception et ouverture des offres 1. Les offres
et les demandes de participation aux procédures sont présentées par écrit. 2. Les entités
reçoivent et ouvrent les offres de soumissionnaires en vertu de procé- dures et de conditions
garantissant le respect des principes de transparence et de non-discrimination. Art. 64
Adjudication de marchés 1. Pour être examinée en vue d’une adjudication, une offre sera,
au moment de l’ouverture, conforme aux principales exigences des avis de marchés ou de la
docu- mentation d’appel d’offres et sera présentée par un fournisseur qui remplit les con-
ditions de participation. 2. Les entités adjugent le marché au soumissionnaire dont l’offre
est soit la moins coûteuse, soit celle qui présente le plus d’avantages au regard des critères
spécifiques objectifs d’évaluation, définis au préalable dans les avis de marchés ou la
documenta- tion d’appels d’offres. Art. 65 Informations sur l’adjudication des marchés 1.
Chaque Partie s’assure que ses entités diffusent effectivement les résultats des procédures
de marchés publics. 2. Les entités informent sans délai les soumissionnaires des décisions
concernant l’adjudication du marché et des caractéristiques et avantages relatifs de l’offre
retenue. Les entités informent, à sa demande, tout soumissionnaire éliminé des raisons pour
lesquelles son offre n’a pas été retenue. 3. Les entités peuvent décider de ne pas divulguer



certaines informations relatives à l’adjudication d’un marché dans le cas où la connaissance
de ces informations ferait obstacle à l’application des lois ou serait autrement contraire à
l’intérêt public, porterait atteinte aux intérêts commerciaux légitimes des fournisseurs ou
pourrait affecter la concurrence loyale entre eux. Art. 66 Contestations 1. Les entités
examinent dans des délais raisonnables et de manière impartiale toute plainte provenant de
fournisseurs concernant une violation alléguée des dispositions du présent chapitre dans le
contexte d’une procédure de passation de marchés publics.
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des procédures efficaces, rapides, transparentes et non discri- minatoires permettant aux
fournisseurs de contester toute violation alléguée des dispo- sitions du présent chapitre dans
le contexte de marchés publics pour lesquels ils ont ou ont eu un intérêt. 3. Les
contestations sont examinées par une autorité de recours impartiale et indé- pendante. Dans
le cas où l’autorité de recours n’est pas un tribunal, soit elle est soumise à un contrôle
judiciaire, soit elle présente des garanties de procédure simi- laires à celles d’un tribunal. 4.
Les procédures de contestation prévoient: (a) des mesures transitoires rapides pour corriger
la violation des dispositions du présent chapitre et préserver les possibilités commerciales.
Une telle action peut entraîner la suspension du processus de passation du marché.
Toutefois, les procédures peuvent prévoir que des conséquences défavora- bles primordiales
pour les intérêts concernés, y compris l’intérêt public, peuvent être prises en compte dans la
décision relative à l’application de ces mesures; et (b) s’il y a lieu, la correction de la
violation des dispositions du présent chapitre, ou, à défaut, une compensation des pertes ou
des dommages subis, qui peut être limitée aux coûts de préparation de l’offre et de la
contestation. Art. 67 Technologies de l’information et coopération 1. Les Parties
s’efforcent, dans la mesure du possible, d’utiliser les moyens de communication
électroniques, afin de permettre une diffusion efficace des informa- tions relatives aux
marchés publics eu égard, en particulier, aux possibilités d’offres proposées par les entités,
tout en respectant les principes de transparence et de non- discrimination. 2. Les Parties
s’efforcent de mettre en place une coopération technique entre elles, qui vise en particulier
les petites et moyennes entreprises, dans le but de parvenir à une meilleure compréhension
de leurs systèmes respectifs de marchés publics et de statistiques, et d’offrir un meilleur
accès à leurs marchés respectifs. Art. 68 Modifications du champ d’application 1. Une
Partie peut modifier, en ce qui la concerne, le champ d’application du présent chapitre à
condition qu’elle: (a) notifie aux autres Parties la modification; et (b) offre aux autres
Parties, dans les 30 jours suivant la notification, des ajuste- ments compensatoires
appropriés à son champ d’application afin de mainte- nir un niveau de couverture
comparable à celui qui existait avant la modifi- cation. 2. Nonobstant le par. 1, let. b, aucun
ajustement compensatoire n’est offert aux autres Parties si la modification par une autre
Partie de son champ d’application en vertu des dispositions du présent chapitre concerne:
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nature purement formelle et des modifications mineures apportées aux Annexes XIII et
XIV; (b) une ou plusieurs entités couvertes qui ont cessé d’être sous le contrôle ou
l’influence du gouvernement à la suite d’une privatisation ou d’une libérali- sation. 3.
Lorsque les Parties conviennent d’une modification, le Comité mixte donne effet à l’accord
passé entre les Parties en modifiant l’Annexe concernée. Art. 69 Autres négociations Si une
Partie offre ultérieurement à une partie tierce des avantages qui, en matière d’accès à ses
marchés publics, vont au-delà de ceux qui découlent du champ d’application en vertu du



présent chapitre, elle accepte, à la demande d’une autre Partie, d’engager des négociations
en vue d’étendre le champ d’application en vertu du présent chapitre sur la base de la
réciprocité. Art. 70 Exceptions A condition que de telles mesures ne soient pas appliquées
de façon à constituer soit un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiée entre les
Parties, soit une res- triction déguisée au commerce entre elles, aucune disposition du
présent Accord n’est interprétée comme empêchant une Partie d’adopter ou de maintenir
des mesu- res nécessaires: (a) pour protéger la moralité publique, l’ordre public ou la
sécurité publique; (b) pour protéger la vie, la santé ou la sécurité des personnes; (c) pour
protéger la vie ou la santé des animaux, ou pour préserver les végétaux; (d) pour protéger la
propriété intellectuelle; ou (e) en ce qui concerne les biens et services des personnes
handicapées, des ins- titutions d’utilité publique ou issus du travail dans les prisons. Art. 71
Examen et application 1. Le Comité mixte examine tous les deux ans la mise en oeuvre du
présent chapitre, à moins que les Parties n’en conviennent autrement; il examine toutes les
questions y relatives et décide des mesures appropriées dans l’exercice de ses attributions.
2. A la demande d’une Partie, les Parties convoquent un groupe de travail bilatéral pour
traiter les questions relatives à la mise en oeuvre du présent chapitre. De telles questions
peuvent comprendre: (a) la coopération bilatérale relative au développement et à
l’utilisation de moyens de communication électroniques au sein des systèmes de marchés
publics; (b) l’échange de statistiques et de toute autre information nécessaire à la sur-
veillance des marchés conduits pas les Parties et les résultats de l’application des
dispositions du présent chapitre; et
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l’intérêt potentiel à négocier plus avant dans le but d’élargir encore les engagements en
matière d’accès aux marchés publics en vertu du présent chapitre. VI Politique en matière
de concurrence Art. 72 Objectifs 1. Les Parties reconnaissent que les pratiques
commerciales anticoncurrentielles sont de nature à compromettre les avantages découlant
du présent Accord. 2. Les Parties s’engagent à appliquer leurs législations sur la
concurrence confor- mément aux dispositions du présent chapitre, de manière à éviter que
les avantages résultant du processus de libéralisation visant les biens et les services, tel qu’il
est prévu dans le présent Accord, ne soient réduits ou annulés par des pratiques com-
merciales anticoncurrentielles.11 Afin de faciliter cela, les Parties conviennent de coopérer
et de coordonner leurs mesures conformément aux dispositions du présent chapitre. Cette
coopération inclut la notification, la consultation et l’échange d’informations. 3. Aux fins
du présent Accord, les «pratiques commerciales anticoncurrentielles» incluent notamment
les accords anticoncurrentiels, les pratiques concertées ou les ententes entre concurrents, les
abus de position dominante sur un marché, que celle- ci soit occupée par une ou
conjointement par plusieurs entreprises, et les concentra- tions aux effets anticoncurrentiels
substantiels. Ces pratiques concernent les biens et les services, et peuvent être le fait
d’entreprises publiques ou privées. 4. Les Parties reconnaissent l’importance des principes
régissant la concurrence reconnus dans les forums multilatéraux compétents en la matière
dont les Parties sont membres ou possèdent le statut d’observateur, y compris la
non-discrimination, le traitement équitable («due process») et la transparence. Art. 73
Notifications 1. Chaque Partie, par l’intermédiaire de l’autorité qu’elle a désignée, notifie
aux autres Parties toute mesure d’exécution visant des pratiques commerciales anticon-
currentielles portant sur des biens et des services, si ces mesures sont susceptibles de porter
atteinte de façon substantielle à des intérêts importants d’une autre Partie ou si les pratiques
commerciales anticoncurrentielles sont susceptibles de déployer un effet direct et



substantiel sur le territoire national de cette autre Partie ou si elles ont lieu principalement
sur le territoire de cette autre Partie. 2. Sous réserve que cela ne soit pas contraire aux
législations sur la concurrence des Parties ni ne porte atteinte à une enquête en cours, la
notification est effectuée à un stade précoce de la procédure.

E. 11
Aux fins du présent chapitre, on entend par «biens» les biens énumérés aux chap. 1 à 97 du
SH.
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mentionnées au par. 1 doivent être suffisamment détaillées pour permettre une évaluation à
la lumière des intérêts des autres Parties. Art. 74 Coordination des mesures d’exécution Une
Partie peut, par l’intermédiaire de l’autorité qu’elle a désignée, notifier à une autre Partie
qu’elle est prête à coordonner les mesures d’exécution se rapportant à un cas particulier.
Cette coordination n’empêche pas les Parties de prendre des décisions autonomes. Art. 75
Consultations 1. Chaque Partie prend en considération, conformément à sa législation, les
intérêts importants des autres Parties au cours de l’application de ses mesures d’exécution
visant des pratiques commerciales anticoncurrentielles portant sur des biens et des services.
Si une Partie considère qu’une enquête ou une procédure ouverte par une autre Partie peut
porter atteinte à de tels intérêts importants, elle peut communiquer, par l’intermédiaire de
l’autorité qu’elle a désignée, son avis sur la question à cette autre Partie. Sans préjudice de
la poursuite de toute action menée en vertu de sa législation sur la concurrence et de son
entière liberté de prendre la décision finale, la Partie visée par la communication considère
de manière approfondie et avec bienveillance l’avis exprimé par la Partie requérante. 2. Si
une Partie considère que des pratiques commerciales anticoncurrentielles utilisées sur le
territoire d’une autre Partie peuvent porter atteinte à ses intérêts, elle a la faculté, par
l’intermédiaire de l’autorité qu’elle a désignée, de demander à l’autre Partie de prendre des
mesures d’exécution appropriées. La demande est aussi précise que possible quant à la
nature des pratiques commerciales anticoncurren- tielles et à leur effet sur les intérêts de la
Partie requérante, et elle contient une offre pour toute information et assistance que la Partie
requérante est en mesure de four- nir. La Partie visée par la demande examine avec soin s’il
y a lieu de prendre des mesures d’exécution ou d’étendre les mesures d’exécution déjà
prises en ce qui concerne les pratiques commerciales anticoncurrentielles mentionnées dans
la demande. 3. S’agissant des questions visées aux par. 1 et 2, chaque Partie s’engage, à la
demande d’une autre Partie, à échanger des informations sur les sanctions infligées et les
mesures correctives apportées, et à fournir les motifs de ces actions. 4. Une Partie peut
demander la tenue de consultations au sein du Comité mixte concernant les questions
mentionnées aux par. 1 et 2 ainsi que toute autre question couverte par le présent chapitre.
Une telle demande est motivée et indique si un délai de procédure ou toute autre contrainte
exigent la tenue rapide de consultations. Art. 76 Echange d’informations et confidentialité
1. Afin de faciliter l’application effective de leurs législations sur la concurrence et
d’éliminer ainsi les effets négatifs des pratiques commerciales anticoncurrentielles portant
sur les biens et les services, les Parties sont encouragées à échanger des informations.
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d’informations est soumis aux règles et aux standards de confiden- tialité applicables sur le
territoire de chaque Partie. Aucune Partie n’est tenue de fournir des informations si cela va
à l’encontre de sa législation sur la divulgation d’informations. Chaque Partie préserve la
confidentialité de toute information qui lui est fournie dans les limites prescrites pour



l’utilisation de cette information par la Partie qui fournit l’information. Si la législation
d’une Partie le permet, des infor- mations confidentielles peuvent être transmises aux
tribunaux respectifs. Art. 77 Entreprises publiques et entreprises jouissant de droits
spéciaux ou exclusifs, y compris les monopoles désignés 1. S’agissant des entreprises
publiques et des entreprises jouissant de droits spéciaux ou exclusifs, les Parties veillent à
ce qu’aucune mesure ne soit adoptée ni maintenue, qui entraînerait une distorsion du
commerce des biens et des services entre les Parties dans une mesure contraire aux intérêts
de celles-ci, et à ce que ces entreprises soient soumises aux règles de la concurrence, dans la
mesure où l’application de celles-ci n’empêche pas, en fait et en droit, l’exécution des
tâches particulières qui leur sont assignées. 2. En ce qui concerne les entreprises visées au
par. 1, les Parties confirment leurs droits et leurs obligations en vertu de l’art. XVII du
GATT 1994 et de l’art. VIII de l’AGCS. Art. 78 Règlement des différends Aucune Partie ne
peut avoir recours au règlement des différends selon le présent Accord pour toute affaire
relevant du présent chapitre. Art. 79 Autorités désignées Aux fins de l’application des art.
73, 74 et 75, chaque Partie désigne son autorité en matière de concurrence ou toute autre
entité publique, et communique sa décision aux autres Parties lors de la première réunion du
Comité mixte, mais au plus tard dans les 60 jours suivant l’entrée en vigueur du présent
Accord. Art. 80 Définitions Aux fins du présent chapitre: (a) Par «législations sur la
concurrence», on entend: (i) pour le Chili, le décret-loi N° 211 de 1973 et la loi N° 19.610
de 1999 et leurs règlements d’application ou leurs amendements, ainsi que les autres lois
traitant de questions de concurrence; (ii) pour la République d’Islande, la loi sur la
concurrence N° 8/1993, telle qu’amendée par les lois N° 24/1994, 83/1997, 82/1998 et
107/2000 ainsi que les autres lois traitant de questions de concurrence;
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de Liechtenstein, toutes les règles en matière de concurrence que le Liechtenstein reconnaît
ou s’engage à appliquer sur son territoire, y compris celles prévues dans d’autres accords
interna- tionaux tel l’Accord sur l’Espace économique européen; (iv) pour le Royaume de
Norvège, la loi N° 65 du 11 juin 1993 relative à la concurrence dans l’activité commerciale,
ainsi que les autres lois trai- tant de questions de concurrence; (v) pour la Confédération
suisse, la loi fédérale du 6 octobre 1995 sur les cartels et autres restrictions à la concurrence,
l’ordonnance du 17 juin 1996 sur le contrôle des concentrations d’entreprises et tous les
règle- ments s’y rapportant, ainsi que les autres lois traitant de questions de concurrence,
ainsi que toutes les modifications de ces législations après la conclusion du présent Accord;
(b) les «mesures d’exécution» comprennent toute application des législations sur la
concurrence au moyen d’une enquête ou d’une procédure conduite par une Partie, qui
peuvent aboutir à des sanctions ou à des mesures correctives. VII Subventions Art. 81
Subventions / Aides d’Etat 1. Les droits et les obligations des Parties quant aux subventions
portant sur les marchandises sont régis par les dispositions de l’art. XVI du GATT 1994 et
par l’Accord de l’OMC sur les subventions et les mesures compensatoires. 2. Les droits et
les obligations des Parties quant aux subventions portant sur les services sont régis par
l’AGCS. 3. Chaque Partie peut demander des informations sur les cas particuliers où des
aides d’Etat sont considérées comme étant susceptibles d’affecter les échanges
commerciaux entre les Parties. La Partie à laquelle ces informations ont été deman- dées fait
tout son possible pour les fournir. VIII Transparence Art. 82 Publication 1. Les Parties
publient ou rendent publics par d’autres moyens leurs lois, réglemen- tations, procédures et
règlements administratifs d’application générale ainsi que les accords internationaux qui
peuvent affecter le fonctionnement du présent Accord. 2. Les Parties fournissent, sur



demande, les informations sur les questions visées au par. 1.
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et échange d’informations 1. Afin de faciliter la communication entre les Parties sur toute
question concernant les relations commerciales couvertes par le présent Accord, chaque
Partie désigne un point de contact. A la demande d’une Partie, le point de contact des autres
Parties indique le service ou le responsable officiel chargé de la question qui fait l’objet de
la demande et apporte le soutien nécessaire pour faciliter la communication avec la Partie
requérante. 2. A la demande d’une Partie, chaque Partie fournit des informations et répond à
toute question posée par les autres Parties sur des mesures concrètes qui peuvent affecter le
fonctionnement du présent Accord. Les Parties fournissent des informa- tions sur les
mesures proposées dans la mesure où leurs législations et réglementa- tions respectives le
permettent. 3. Les informations mentionnées au présent article seront considérées comme
ayant été fournies lorsqu’elles ont été rendues accessibles au moyen d’une notification
appropriée à l’OMC ou lorsqu’elles ont été rendues disponibles sur le site internet officiel
de la Partie concernée, accessible gratuitement au grand public. Art. 84 Coopération pour
l’amélioration de la transparence Les Parties conviennent de coopérer dans des forums
bilatéraux et multilatéraux pour trouver des moyens d’améliorer la transparence en ce qui
concerne les ques- tions liées au commerce. IX Administration de l’Accord Art. 85 Le
Comité mixte 1. Le Comité mixte AELE-Chili est institué par les Parties; il est composé de
minis- tres de chaque Partie ou de hauts fonctionnaires délégués par les Parties à cet effet. 2.
Le Comité mixte: (a) veille à la mise en oeuvre du présent Accord et évalue les résultats de
son application; (b) suit le développement du présent Accord; (c) s’efforce de régler les
éventuels différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord; (d)
superviser les travaux des sous-comités et des groupes de travail constitués dans le cadre du
présent Accord; et (e) assume toutes les autres fonctions qui lui sont attribuées en vertu du
présent Accord. 3. Le Comité mixte peut décider de constituer les sous-comités et les
groupes de travail qu’il juge nécessaires pour l’assister dans l’accomplissement de ses
tâches. Le Comité mixte peut solliciter les conseils de personnes ou de groupes non gouver-
nementaux.
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établit son règlement intérieur. Il peut prendre des décisions conformément aux dispositions
du présent Accord. Sur d’autres questions, le Comité mixte peut formuler des
recommandations. Le Comité mixte prend ses décisions et formule ses recommandations
par consensus. 5. Sous réserve des dispositions prévues à l’Annexe XV, le Comité mixte
peut décider d’amender les Annexes et les Appendices du présent Accord. 6. Le Comité
mixte se réunit chaque fois que cela est nécessaire, mais normalement une fois tous les deux
ans. Les séances ordinaires du Comité mixte ont lieu alterna- tivement au Chili et dans un
Etat de l’AELE. 7. Chaque Partie peut demander à tout moment, par notification écrite
adressée aux autres Parties, la convocation d’une séance extraordinaire du Comité mixte.
Cette séance se tient dans un délai de 30 jours dès réception de la demande, à moins que les
Parties n’en conviennent autrement. Art. 86 Le Secrétariat 1. Un Secrétariat chargé de
l’administration du présent Accord est établi par les Parties; il est composé des organes
compétents mentionnés à l’Annexe XVI du présent Accord. 2. Toutes les communications
destinées à une Partie ou provenant d’une Parties sont envoyées par l’intermédiaire des
organes compétents respectifs, sous réserve d’autres dispositions prévues dans le présent
Accord. X Règlement des différends Art. 87 Portée et champ d’application 1. Les



dispositions du présent chapitre sont applicables à la prévention et au règle- ment de tous les
différends relatifs au présent Accord entre un ou plusieurs Etats de l’AELE et le Chili. 2.
Les Parties s’efforcent à tout moment de trouver un accord sur l’interprétation et
l’application des dispositions du présent Accord, et mettent tout en oeuvre, au moyen de la
coopération et des consultations, pour résoudre de façon mutuellement satisfaisante toute
affaire pouvant affecter l’exécution de celui-ci. 3. Les dispositions du présent chapitre ne
s’appliquent pas à l’art. 14, par. 2, à l’art. 16, par. 1, à l’art. 17, par. 1, à l’art. 18, par. 3, à
l’art. 20, à l’art. 24, par. 1 et à l’art. 81, par. 1 et 2. Art. 88 Choix du forum 1. Les différends
portant sur la même question qui relèvent à la fois du présent Accord et de l’Accord de
l’OMC ou de tout autre accord négocié dans le cadre de ce dernier, auquel les Parties sont
parties, peuvent être réglés dans l’un ou l’autre des forums, au choix de la Partie plaignante.
Le choix d’un forum exclut le recours à l’autre.
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procédure de règlement des différends a été engagée en vertu du présent Accord,
conformément à l’art. 91, ou qu’elle l’a été en vertu de l’Accord de l’OMC, le choix de l’un
des deux forums exclut le recours à l’autre. 3. Aux fins du présent article, la procédure de
règlement des différends selon l’Accord de l’OMC est considérée comme étant engagée
lorsqu’une Partie demande l’établissement d’un groupe spécial conformément à l’art. 6 du
Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends. 4.
Avant qu’une Partie n’engage une procédure de règlement des différents confor- mément à
l’Accord de l’OMC contre une autre Partie ou contre plusieurs autres Parties, cette Partie
informe les autres Parties de son intention. Art. 89 Bons offices, conciliation ou médiation
1. Les bons offices, la conciliation et la médiation sont des procédures qui sont ouvertes
volontairement si les Parties concernées en conviennent ainsi. Elles peu- vent commencer et
se terminer à tout moment. 2. Les procédures de bons offices, de conciliation et de
médiation sont confidentiel- les et sans préjudice des droits des Parties découlant de toute
autre procédure. Art. 90 Consultations 1. Une Partie peut demander par écrit des
consultations avec une autre Partie lors- qu’elle considère qu’une mesure appliquée par
cette Partie n’est pas conforme au présent Accord ou qu’un avantage découlant pour elle,
directement ou indirecte- ment, du présent Accord est compromis par une telle mesure. La
Partie qui demande les consultations le notifie simultanément par écrit aux autres Parties.
Les consulta- tions ont lieu devant le Comité mixte, sous réserve de désaccord de la Partie
ou des Parties qui font la demande ou à qui la demande est adressée. 2. Les consultations
ont lieu dans les 30 jours suivant la réception de la demande de consultations. Les
consultations sur les questions urgentes, y compris celles concer- nant des denrées agricoles
périssables, commencent dans les 15 jours suivant la réception de la demande de
consultations. 3. Les Parties impliquées dans les consultations fournissent des informations
suffi- santes pour permettre un examen complet de la manière dont la mesure n’est pas
conforme au présent Accord ou peut compromettre les avantages découlant pour elles
directement ou indirectement du présent Accord, et elles traitent toute informa- tion
confidentielle ou exclusive échangée au cours des consultations de la même manière que la
Partie qui fournit cette information. 4. Les consultations sont confidentielles et ne portent
pas atteinte aux droits des Parties impliquées découlant de toute autre procédure. 5. Les
Parties impliquées dans les consultations informent les autres Parties de toute solution
mutuellement convenue de l’affaire.
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d’un tribunal d’arbitrage 1. Si l’affaire n’est pas résolu dans les 60 jours, ou 30 jours pour
les affaires urgen- tes, suivant la réception de la demande de consultations, elle peut être
soumise à l’arbitrage par une ou plusieurs des Parties concernées, au moyen d’une
notification écrite adressée à la Partie ou aux Parties contre qui la plainte a été déposée. Une
copie de cette notification est transmise à toutes les Parties afin que chacune d’elles puisse
se déterminer sur sa participation au différend. 2. Lorsque plus d’une Partie demandent la
constitution d’un tribunal d’arbitrage dans la même affaire, un seul tribunal d’arbitrage,
dans la mesure du possible, est constitué pour examiner ces plaintes. 3. Une demande
d’arbitrage contient le motif de la plainte, y compris l’identification de la mesure en cause
et l’indication de la base légale de la plainte. 4. Une Partie au présent Accord qui n’est pas
partie au différend est habilitée, moyennant l’envoi d’une note écrite aux parties au
différend, à faire des communi- cations écrites au tribunal d’arbitrage, à recevoir des
communications écrites de la part des parties au différend, à assister à toutes les audiences
et à y faire des commu- nications orales. Art. 92 Tribunal d’arbitrage 1. Le tribunal
d’arbitrage est composé de trois membres. 2. Dans la notification écrite visée à l’art. 91, la
Partie ou les Parties qui soumettent le différend à l’arbitrage désignent un membre du
tribunal d’arbitrage. 3. Dans les 15 jours suivant la réception de la notification visée au par.
2, la Partie ou les Parties à qui la notification a été adressée désignent un membre du
tribunal d’arbitrage. 4. Les parties au différend conviennent de la désignation du troisième
arbitre dans les 15 jours suivant la désignation du deuxième arbitre. Le membre ainsi
désigné préside le tribunal d’arbitrage. 5. Si les trois membres n’ont pas été désignés dans
les 30 jours suivant la réception de la notification visée au par. 2, les désignations
nécessaires sont faites, à la demande d’une partie au différend, par le Directeur général de
l’Organisation mon- diale du commerce dans un délai supplémentaires de 30 jours. 6. Le
président du tribunal d’arbitrage n’est pas ressortissant d’une Partie, ne pos- sède pas de
résidence habituelle sur le territoire d’une Partie, n’est pas employé par une Partie ni ne l’a
été, et n’a jamais traité l’affaire, en quelque qualité que ce soit. 7. Si l’un des arbitres
décède, se retire ou est renvoyé, un remplaçant est désigné dans les 15 jours conformément
à la procédure suivie pour le sélectionner. Dans un tel cas, tout délai applicable à la
procédure du tribunal d’arbitrage est suspendu pour une période commençant à la date du
décès, du retrait ou du renvoi de l’arbitre et se termine à la date de la désignation de son
remplaçant. 8. La date de la constitution du tribunal d’arbitrage est celle de la désignation
de son président.
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d’arbitrage 1. A moins que les parties au différend n’en disposent autrement, la procédure
d’arbitrage se déroule conformément au Modèle de règles de procédure exposé à l’Annexe
XVII. 2. A moins que les parties au différend n’en disposent autrement dans les 10 jours
suivant le dépôt de la demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage, les termes de
référence sont les suivants: «Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du présent
Accord, l’affaire exposée dans la demande de constitution du tribunal d’arbitrage selon
l’art. 91, rendre des conclusions de droit et de fait motivées et formuler, le cas échéant, de
formuler des recommandations pour la résolution du problème et le règlement du
différend.» 3. A la demande d’une partie au différend ou de sa propre initiative, le tribunal
d’arbitrage peut chercher à obtenir des informations scientifiques ou des conseils techniques
d’experts lorsqu’il considère que cela est approprié. Toute information ainsi obtenue est
soumise aux Parties pour leur permettre de donner leur avis. 4. Le tribunal d’arbitrage statue



sur la base des dispositions du présent Accord, en particulier à la lumière des objectifs fixés
à l’art. 2, appliquées et interprétées con- formément aux règles d’interprétation du droit
international public. 5. Les décisions du tribunal d’arbitrage sont prises à la majorité de ses
membres. Les arbitres peuvent émettre des avis particuliers sur les questions qui ne font pas
l’objet d’un avis unanime. Aucun tribunal d’arbitrage ne peut révéler qui des membres est
associé aux avis majoritaires ou minoritaires. 6. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris
la rémunération de ses membres, sont répartis également entre les parties au différend. Art.
94 Décision 1. Le tribunal d’arbitrage présente sa décision aux parties au différend dans les
90 jours suivant sa constitution. 2. Le tribunal d’arbitrage statue sur la base des
communications et argumentations des parties au différend, et des informations
scientifiques et des conseils techniques obtenus conformément à l’art. 93, par. 3. 3. A moins
que les parties au différend n’en disposent autrement, la décision est publiée dans les 15
jours suivant sa présentation aux parties au différend. Art. 95 Fin de la procédure
d’arbitrage Une Partie plaignante peut retirer sa plainte à tout moment avant la présentation
de la décision. Un tel retrait est sans préjudice de son droit d’introduire ultérieurement une
nouvelle plainte dans la même affaire.
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des décisions du tribunal d’arbitrage 1. La décision rendue est définitive et obligatoire pour
les parties au différend. Chaque partie au différend est tenue de prendre les mesures
nécessaires pour se conformer à la décision visée à l’art. 94. 2. Les parties au différend
s’efforcent de convenir des mesures spécifiques requises pour se conformer à la décision. 3.
La partie contre laquelle la plainte a été déposée notifie, dans les 30 jours suivant la
présentation de la décision par le tribunal d’arbitrage aux parties au différend, à l’autre
partie au différend: (a) les mesures spécifiques requises pour se conformer à la décision; (b)
un délai raisonnable pour se conformer à la décision; et (c) une proposition concrète de
compensation temporaire jusqu’à la pleine mise en oeuvre des mesures spécifiques requises
pour se conformer à la décision. 4. En cas de désaccord entre les parties au différend quant
au contenu d’une telle notification, la partie plaignante peut demander au tribunal
d’arbitrage d’origine de statuer sur la conformité des mesures proposées mentionnées au
par. 3, let. a, avec la décision rendue, de déterminer si le délai est raisonnable et de statuer
sur le fait de savoir si la proposition de compensation est manifestement disproportionnée.
Cette décision est rendue dans les 45 jours suivant la demande. 5. La ou les parties
concernées notifient à l’autre partie ou aux autres parties au différend et au Comité mixte
avant l’expiration du délai raisonnable fixé conformé- ment au par. 4 les mesures adoptées
pour la mise en oeuvre de la décision. Sur la base de cette notification, toute partie au
différend peut demander au tribunal d’arbitrage d’origine de statuer sur la conformité de ces
mesures avec la décision rendue. Cette décision du tribunal d’arbitrage est rendue dans les
45 jours suivant la demande. 6. Si la ou les parties concernées ne notifient pas les mesures
adoptées pour la mise en oeuvre de la décision avant l’expiration du délai raisonnable fixé
conformément au par. 4, ou si le tribunal d’arbitrage statue que les mesures adoptées pour la
mise en oeuvre de la décision et notifiées par la ou les parties concernées ne sont pas
conformes à la décision rendue, cette ou ces parties engagent, à la demande de la ou des
parties plaignantes, des consultations en vue de convenir d’une compensation mutuellement
acceptable. Si aucun accord n’est trouvé dans les 20 jours suivant la demande, la ou les
parties plaignantes sont en droit de suspendre des avantages découlant du présent Accord,
mais seulement de façon équivalente à ceux qu’affectent les mesures dont il a été établi
qu’elles sont non conformes au présent Accord ou qu’elles compromettent des avantages



découlant du présent Accord. 7. Lors du choix des avantages à suspendre, la ou les parties
plaignantes donnent la priorité aux avantages appartenant au secteur12 ou aux secteurs
affectés par les mesures considérées par le tribunal d’arbitrage comme non conformes au
présent Accord ou comme compromettant des avantages découlant du présent Accord. Si la

E. 12
Aux fins du présent article et en ce qui concerne les marchandises, on entend par «secteur»
les marchandises relevant des chap. 1 à 97 du SH.
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plaignantes considèrent qu’il n’est ni possible ni efficace de suspendre des avantages
appartenant au même ou aux mêmes secteurs, elles peuvent suspendre des avantages
appartenant à d’autres secteurs. 8. La ou les Parties plaignantes notifient à l’autre ou aux
autres parties les avantages qu’elles entendent suspendre au plus tard 60 jours avant la mise
en vigueur de la suspension. Dans les 15 jours suivant cette notification, toute partie au
différend peut demander au tribunal d’arbitrage d’origine de décider si les avantages que la
ou les parties plaignantes entendent suspendre sont équivalents à ceux qu’affectent les
mesures considérées comme n’étant pas conformes au présent Accord ou comme
compromettant des avantages découlant du présent Accord, et si la suspension proposée est
conforme aux par. 6 et 7. La décision du tribunal d’arbitrage est rendue dans les 45 jours
suivant la demande. Aucun avantage n’est suspendu avant que le tribunal d’arbitrage n’ait
rendu sa décision. 9. La suspension des avantages est temporaire et n’est appliquée par la ou
les parties plaignantes que jusqu’au moment où la mesure considérée comme n’étant pas
con- forme au présent Accord ou comme compromettant des avantages découlant du pré-
sent Accord est retirée ou amendée de manière à ce qu’elle soit en conformité avec le
présent Accord, ou jusqu’au moment où les parties au différend sont parvenues à un accord
mettant fin au différend. 10. A la demande d’une partie au différend, le tribunal d’arbitrage
d’origine statue sur la conformité des mesures d’application adoptées après la suspension
des avan- tages avec la décision rendue et, à la lumière de cette décision, décider si la
suspen- sion des avantages doit prendre fin ou être modifiée. La décision du tribunal
d’arbitrage est rendue dans les 30 jours suivant la demande. 11. Les décisions rendues
conformément au présent article sont obligatoires. Art. 97 Autres dispositions 1. Tout délai
mentionné dans le présent chapitre peut être étendu par accord des Parties impliquées. 2. A
moins que les Parties n’en disposent autrement, les audiences des tribunaux d’arbitrage se
tiennent à huis clos. XI Exceptions générales Art. 98 Difficultés de balance des paiements 1.
La Partie qui connaît de graves difficultés en ce qui concerne sa balance des paiements et
ses finances extérieures ou qui en est menacée, peut adopter ou mainte- nir des mesures
restrictives sur le commerce des biens et des services ainsi que sur les transactions
financières et les mouvements de capitaux, y compris les transferts liés à l’investissement
direct. 2. Les Parties s’efforcent d’éviter l’application des mesures restrictives mentionnées
au par. 1.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Chili 6585 3. Toute mesure
restrictive adoptée ou maintenue en vertu du présent article n’est pas discriminatoire, est
limitée dans le temps et ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour remédier aux
difficultés concernant la balance des paiements et les finances extérieures. Une telle mesure
est conforme aux conditions fixées dans les accords de l’OMC et aux dispositions des
Statuts du Fonds monétaire international, s’ils sont applicables. 4. La Partie qui adopte ou
maintient des mesures restrictives, ou qui les modifie, le notifie rapidement aux autres



Parties et présente dès que possible le calendrier de leur suppression. 5. La Partie qui
applique des mesures restrictives engage rapidement des consulta- tions au sein du Comité
mixte. Ces consultations visent à permettre d’évaluer la situation de la balance des
paiements de la Partie concernée et les mesures restrictives adoptées ou maintenues en vertu
du présent article, en tenant compte, entre autres, de certains facteurs tels que: (a) la nature
et l’ampleur des difficultés concernant la balance des paiements et les finances extérieures;
(b) l’environnement économique et commercial extérieur de la Partie concernée; (c) les
différentes mesures correctives à disposition. Les consultations portent sur la conformité
des mesures restrictives avec les disposi- tions des par. 3 et 4. Tous les résultats statistiques
et autres faits ou données apportés par le Fonds monétaire international sur les cours des
devises, les réserves monétai- res et la balance des paiements sont acceptés et les
conclusions se basent sur les résultats de l’évaluation faite par le Fonds monétaire
international de la balance des paiements et de la situation financière extérieure de la Partie
concernée. Art. 99 Clause de sécurité nationale 1. Aucune disposition du présent Accord
n’est interprétée: (a) comme obligeant une Partie à fournir des renseignements dont la
divulgation serait, à son avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; (b) comme
empêchant une Partie de prendre toutes mesures qu’elle estimerait nécessaire à la protection
des intérêts essentiels de sa sécurité: (i) se rapportant aux matières fissibles et fusionables
ou aux matières qui servent à leur fabrication; ou (ii) se rapportant au trafic d’armes, de
munitions et de matériel de guerre, et à tout commerce d’autres articles et matériels destinés
directement ou indirectement à assurer l’approvisionnement des forces armées; ou (iii)
concernant les marchés publics portant sur des armes, des munitions ou du matériel de
guerre, ou des marchés publics indispensables pour assurer la sécurité ou la défense
nationales; ou (iv) prises en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; et
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une Partie de prendre toutes mesures en application de ses engagements au titre de la Charte
des Nations Unies, en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 2. Le
Comité mixte reçoit tous les renseignements possibles sur les mesures prises en vertu des
par. 1, let. b et c, et de leur terminaison. Art. 100 Fiscalité 1. Aucune disposition du présent
Accord ne s’applique aux mesures fiscales, à l’exception: (a) de l’art. 15 et des autres
dispositions du présent Accord nécessaires à l’application dudit article dans la même
mesure que l’art. III du GATT 1994; et (b) des mesures fiscales conformément à la section I
du chapitre III, auquel l’art. XIV de l’AGCS s’applique. 2. Aucune disposition du présent
Accord n’affecte les droits et les obligations d’une Partie au titre d’une convention fiscale.
En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et une telle convention, cette dernière
prévaut dans la mesure de l’incom- patibilité. XII Dispositions finales Art. 101 Définitions
Aux fins du présent Accord et sous réserve de précisions contraires: le terme «jours»
signifie les jours du calendrier; le terme «mesure» comprend, entre autres, toute loi,
réglementation, procédure, exigence ou pratique; et le terme «Partie» s’entend de tout Etat
pour lequel le présent Accord est entré en vigueur. Art. 102 Annexes et appendices Les
Annexes et Appendices du présent Accord font partie intégrante de celui-ci. Art. 103
Amendements 1. Les Parties peuvent convenir de tout amendement au présent Accord. Sous
réserve de décisions contraires prises par les Parties, les amendements entrent en vigueur le
premier jour du troisième mois qui suit le dépôt du dernier instrument de ratification,
d’acceptation ou d’approbation. 2. Nonobstant le par. 1, l’art. 85, par. 5, s’applique aux
décisions du Comité mixte visant à amender les Annexes et Appendices du présent Accord.
De telles décisions entrent en vigueur le jour où la dernière Partie notifie l’accomplissement



de ses

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Chili 6587 procédures internes, sauf
si la décision elle-même précise une date ultérieure. Le Comité mixte peut décider que toute
décision entre en vigueur pour les Parties qui ont accompli leurs procédures internes, à
condition que le Chili soit du nombre. Un Etat de l’AELE peut appliquer provisoirement
une décision du Comité mixte jus- qu’à ce que cette décision entre en vigueur, dans la
mesure où ses exigences consti- tutionnelles le lui permettent. 3. Le texte des amendements
est déposé auprès du Dépositaire. Art. 104 Adhésion d’autres Parties Tout pays tiers peut,
sur invitation du Comité mixte, devenir Partie au présent Accord. Les modalités et
conditions de l’adhésion d’un Etat tiers font l’objet d’un accord entre les Parties et le pays
tiers invité. Art. 105 Retrait et extinction 1. Chaque Partie peut se retirer du présent Accord
par une notification adressée au Dépositaire. Le retrait prend effet le premier jour du
sixième mois suivant la récep- tion de la notification par le Dépositaire. 2. Si l’un des Etats
de l’AELE se retire du présent Accord, les autres Parties se réunissent pour discuter de la
poursuite du présent Accord. Art. 106 Entrée en vigueur 1. Le présent Accord est soumis à
ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratification, d’acceptation ou
d’approbation sont déposés auprès du Dépositaire. 2. Le présent Accord entre en vigueur le
1er février 2004 pour les Etats signataires ayant ratifié, accepté ou approuvé à cette date le
présent Accord, à condition qu’ils aient déposé leurs instruments de ratification,
d’acceptation ou d’approbation auprès du Dépositaire au moins 30 jours avant la date
d’entrée en vigueur et à condition que le Chili soit au nombre des Etats ayant déposé leurs
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation. 3. Au cas où le présent Accord
n’entrerait pas en vigueur le 1er février 2004, il entrera en vigueur le premier jour du
troisième mois qui suit le dépôt des instru- ments de ratification, d’acceptation ou
d’approbation auprès du Dépositaire par le Chili et par au moins un Etat de l’AELE. 4. Pour
un Etat de l’AELE qui dépose son instrument de ratification, d’acceptation ou
d’approbation après l’entrée en vigueur du présent Accord, le présent Accord entre en
vigueur le premier jour du troisième mois qui suit le dépôt de son instru- ment. 5. Tout Etat
de l’AELE peut appliquer provisoirement le présent Accord, dans la mesure où ses
exigences constitutionnelles le lui permettent. L’application provi- soire du présent Accord
conformément au présent paragraphe est notifiée au Dépo- sitaire.
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des accords complémentaires 1. L’accord complémentaire sur le commerce des produits
agricoles entre l’un des Etats de l’AELE et le Chili mentionné à l’art. 1 entre en vigueur
pour cet Etat de l’AELE et le Chili le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord. Cet
accord agricole complémentaire reste en vigueur aussi longtemps que ses Parties sont
parties au présent Accord. 2. Si l’un des Etats de l’AELE ou le Chili se retire de l’accord
agricole complémen- taire, le présent Accord prend fin entre cet Etat de l’AELE et le Chili
le jour où le retrait de l’accord agricole complémentaire prend effet. Art. 108 Dépositaire Le
Gouvernement de Norvège agit en qualité de Dépositaire. En foi de quoi les soussignés,
dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. Fait à Kristiansand, le 26 juin
2003, en un exemplaire original rédigé en anglais, déposé auprès du Gouvernement de la
Norvège. Le Gouvernement de la Norvège transmet des copies certifiées conformes à tous
les Etats signataires. Suivent les signatures
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la notion «produits originaires» et méthodes de coopération administrative En ce qui



concerne l’art. 8 Table des matières Titre I Généralités Article 1 Définitions Titre II
Définition de la notion «produits originaires» Article 2 Critères d’origine Article 3 Cumul
de l’origine Article 4 Produits entièrement obtenus Article 5 Produits suffisamment ouvrés
ou transformés Article 6 Ouvraisons ou transformations insuffisantes Article 7 Unité à
prendre en considération Article 8 Accessoires, pièces de rechange et outillage Article 9
Assortiments Article 10 Eléments neutres Titre III Conditions territoriales Article 11
Principe de territorialité Article 12 Transport direct Article 13 Expositions Titre IV
Ristourne ou exonération des droits de douane Article 14 Interdiction des ristournes ou
exonérations des droits d’importation Titre V Preuve de l’origine Article 15 Généralités
Article 16 Procédure de délivrance d’un certificat de circulation des marchandises EUR.1
Article 17 Certificats de circulation des marchandises EUR.1 délivrés a posteriori Article 18
Délivrance d’un duplicata du certificat de circulation des marchandises EUR.1 Article 19
Délivrance de certificats EUR.1 sur la base de la preuve de l’origine délivrée ou établie
antérieurement Article 20 Conditions d’établissement d’une déclaration sur facture Article
21 Exportateur agréé Article 22 Validité de la preuve de l’origine Article 23 Production des
preuves de l’origine
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par envois échelonnés Article 25 Exemptions de la preuve de l’origine Article 26
Documents probants Article 27 Conservation des preuves de l’origine et des documents
probants Article 28 Discordances et erreurs formelles Titre VI Méthodes de coopération
administrative Article 29 Notifications Article 30 Assistance mutuelle Article 31 Contrôle
des preuves de l’origine Article 32 Règlement des litiges Article 33 Confidentialité Article
34 Sanctions Article 35 Zones franches Titre VII Autres dispositions Article 36
Sous-Comité pour les questions en matière de douane et d’origine Article 37 Notes
explicatives Article 38 Dispositions transitoires pour les marchandises en transit ou
entreposées Liste des appendices Appendice 1 Remarques introductives à la liste de
l’Annexe II Appendice 2 Liste des ouvraisons ou transformations qui confèrent le caractère
originaire aux produits obtenus à partir de matériel non originaire Appendice 3 Specimen de
certificat de circulation des marchandises EUR. 1 Appendice 4 Texte de la déclaration
d’origine sur facture selon art.15, al, 1, let. b Titre I: Généralités Art. 1 Définitions Aux fins
de la présente Annexe, on entend par: (a) «chapitres» et «positions», les chapitres (code à
deux chiffres) et positions (code à quatre chiffres) de la nomenclature du Système
harmonisé; (b) «classer», le classement de produits ou d’une matière dans une position
déterminée;
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envoyés simultanément par un même exportateur à un même destinataire ou transportés
sous le couvert d’un document de transport unique de l’exportateur au destinataire ou, en
l’absence d’un tel document, couverts par une facture unique; (d) «valeur en douane», la
valeur déterminée conformément à l’accord relatif à la mise en oeuvre de l’article VII de
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (Accord sur la valeur en
douane de l’OMC); (e) «prix départ usine», le prix de la marchandise au départ de l’usine
payé au fabricant d’un Etat de l’AELE ou du Chili, dans l’entreprise duquel s’est effectuée
la dernière ouvraison ou transformation. Le prix comprend la valeur de toutes les matières
mises en œuvre, les coûts de laboratoire et le bénéfice, de même que les autres coûts
conformément à l’Accord sur la valeur en douane de l’OMC, déduction faite de toutes les
taxes intérieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le produit obtenu est exporté; (f)



«marchandises», les matières et les produits; (g) «Système harmonisé», le Système
harmonisé de désignation et de codifica- tion des marchandises dans sa version actuelle, y
compris les remarques générales et les notes; (h) «fabrication», toute ouvraison ou
transformation, y compris l’assemblage ou les opérations spécifiques; (i) «matière», les
ingrédients, matières premières, composants ou pièces, etc., qui ont été utilisées pour la
fabrication du produit; (j) «marchandises non originaires», les matières qui ne sont pas des
produits originaires au sens de la présente Annexe; (k) «Partie», l’Islande, la Norvège, la
Suisse et le Chili. En vertu de l’union douanière entre la Suisse et le Liechtenstein, les
produits originaires du Liechtenstein sont considérés comme produits originaires de la
Suisse; (l) «produit», le produit obtenu, même s’il est destiné à être utilisé ultérieure- ment
au cours d’une opération de fabrication; (m) «valeur des matières», la valeur en douane au
moment de l’importation des matières non originaires mises en œuvre ou, si elle n’est pas
connue ou ne peut être établie, le premier prix vérifiable payé pour les matières dans un Etat
de l’AELE ou le Chili; (n) «valeur des matières originaires», la valeur de ces matières telle
qu’elle est définie à la let. m, appliquée mutatis mutandis; (o) Lorsqu’il est fait référence
aux «autorités gouvernementales compétentes», il s’agit des autorités douanières
respectives des Etats de l’AELE et de la «Dirección General de Relaciones Económicas
Internationales» (DIRECON) du Ministère des affaires étrangères du Chili ou de son
successeur avec les mêmes fonctions au sens de la présente Annexe.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Chili 6592 Titre II: Définition de la
notion «produits originaires» Art. 2 Critères d’origine 1. Pour l’application de cet accord,
sont considérés comme produits originaires d’un Etat de l’AELE: (a) les produits
entièrement obtenus dans un Etat de l’AELE au sens de l’art. 4; (b) les produits obtenus
dans un Etat de l’AELE et contenant des matières qui n’y ont pas été entièrement obtenues,
à condition, toutefois, que ces matières aient fait l’objet dans cet Etat de l’AELE
d’ouvraisons ou transformations suffisantes au sens de l’art. 5; ou (c) les produits qui ont
fait l’objet d’ouvraisons ou transformations dans un Etat de l’AELE exclusivement au
moyen de matières originaires au sens de la présente Annexe. 2. Pour l’application de cet
accord, sont considérés comme produits originaires du Chili: (a) les produits entièrement
obtenus au Chili au sens de l’art. 4; (b) les produits obtenus au Chili et contenant des
matières qui n’y ont pas été entièrement obtenues, à condition, toutefois, que ces matières
aient fait l’objet au Chili d’ouvraisons ou transformations suffisantes au sens de l’art. 5; ou
(c) les produits qui ont fait l’objet d’ouvraisons ou transformations au Chili exclusivement
au moyen de matières originaires au sens de la présente Annexe. Art. 3 Cumul de l’origine
1. Nonobstant l’art. 2, les produits qui sont originaires d’une Partie sont considérés comme
des produits originaires de l’autre Partie au sens de la présente Annexe, à condition qu’ils
aient fait l’objet d’ouvraisons ou transformations allant au-delà de celles visées à l’art. 6. 2.
Les produits originaires d’une Partie au sens de la présente Annexe qui sont exportés d’une
Partie vers une autre en l’état ou après avoir subi dans le pays d’exportation des ouvraisons
ou transformations n’allant par au delà de celles visées à l’art. 6, conservent leur origine. 3.
Lorsque des produits originaires de deux ou plusieurs Parties sont utilisés et que ces
produits ont subi dans le pays d’exportation des ouvraisons ou transformations n’allant pas
au delà de celles visées à l’art. 6, l’origine est déterminée, en application du par. 2, par le
produit dont la valeur en douane est la plus élevée ou, si elle n’est pas connue ou ne peut
pas être établie, le premier prix le plus élevé vérifiable payé pour les matières dans ce pays.
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entièrement obtenus Aux fins de l’art. 2, par. 1, let. a et par. 2, let. a, sont considérés comme
«entière- ment obtenus» soit dans un Etat de l’AELE, soit au Chili: (a) les produits
minéraux extraits de leur sol ou de leur fond marin; (b) les produits du règne végétal qui y
sont récoltés; (c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés; (d) les produits provenant
d’animaux vivants qui font l’objet d’un élevage; (e) les produits de la chasse ou de la pêche
qui y sont pratiquées; (f) les produits de la pêche maritime et autres produits tirés de la mer
des zones côtières territoriales ou de la zone économique exclusive d’un état AELE ou du
Chili13 (g) les produits de la pêche maritime et autres produits tirés de la mer en dehors des
zones économiques exclusives par des navires battant pavillon d’un état AELE ou du Chili;
(h) les produits fabriqués à bord d’un navire-usine battant pavillon d’un Etat de l’AELE ou
du Chili, exclusivement à partir de produits visés sous let. f et g; (i) les articles usagés, ne
pouvant servir qu’à la récupération des matières pre- mières ou être utilisés que comme
déchets; (j) les déchets provenant d’opérations manufacturières qui y sont effectuées; (k) les
produits extraits du sol ou du sous-sol marin situé hors de leurs eaux ter- ritoriales, pour
autant qu’ils exercent aux fin d’exploitation des droits exclu- sifs sur ce sol ou sous-sol; et
(l) les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à partir de produits visés sous let. a
à k. Art. 5 Produits suffisamment ouvrés ou transformés 1. Aux fins de l’art. 2, par. 1, let. b
et par. 2, let. b, les produits qui n’ont pas été entièrement obtenus sont considérés comme
suffisamment ouvrés ou transformés lorsque les conditions reprises à l’appendice 2 sont
remplies. Les conditions ci-dessus indiquent, pour tous les produits couverts par le présent
Accord, l’ouvraison ou la transformation qui doit être effectuée sur les matières non
originaires mises en œuvre dans la fabrication de ces produits et s’appliquent exclu-
sivement à ces matières. Il s’ensuit que, si un produit qui a acquis le caractère origi- naire en
remplissant les conditions fixées dans l’appendice 2 pour ce même produit, sans égard au
fait que le produit ait été fabriqué dans la même ou dans une autre entreprise d’un Etat de
l’AELE ou du Chili, est mis en œuvre dans le processus de fabrication d’un autre produit,
les conditions applicables au produit dans lequel il

E. 13
Les produits de la pêche maritime et autres produits tirés de la mer, des zones côtières
territoriales ou de la zone économique exclusive d’une Partie sont considérés comme
entièrement obtenus, s’ils ont été pêchés par des navires immatriculés ou enregistrés par
cette Partie et qui battent son pavillon.
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pas applicables et il n’est pas tenu compte des matières non originaires qui peuvent avoir été
mises en œuvre dans sa fabrication. 2. Nonobstant le par. 1, les matières qui ne peuvent pas
être mises en oeuvre dans la fabrication d’un produit conformément aux conditions
indiquées à l’appendice 2, peuvent néanmoins l’être, à condition que: (a) leur valeur totale
n’excède pas 10 % du prix départ usine du produit; (b) l’application du présent paragraphe
n’entraîne pas un dépassement des pour- centages indiqués dans l’appendice 2 en ce qui
concerne la valeur maximale des matières non originaires. Sans préjudice aux notes 5 et 6
de l’appendice 1, le présent paragraphe ne s’applique pas aux produits relevant des
chapitres 50 à 63 du Système Harmonisé. 3. Les par. 1 et 2 s’appliquent sous réserve de
l’art. 6. Art. 6 Ouvraisons ou transformations insuffisantes 1. Sans préjudice du par. 2, les
ouvraisons ou transformations suivantes sont consi- dérées comme insuffisantes pour
conférer le caractère originaire, que les conditions de l’art. 5 soient ou non remplies: (a) Les



manipulations destinées à assurer la conservation en l’état des produits pendant leur
transport et leur stockage; (b) Les partages et les assemblages de colis; (c) le lavage, le
nettoyage, l’enlèvement de la poussière, de la rouille, d’huile, de la peinture ou d’autres
revêtements; (d) le repassage ou le pressage des textiles; (e) les opérations simples14 de
peinture et de polissage; (f) le mondage, le blanchissage partiel ou total, le polissage, ou le
glaçage des céréales et du riz; (g) la coloration ou le façonnage du sucre; (h) l’épluchage, le
dénoyautage et le décorticage des fruits, des noix et des légumes; (i) l’aiguisage, le
simple14 polissage ou la simple14 découpe; (j) le tamisage, la séparation, le triage, le
calibrage, le classement d’assortiment (y compris la composition pour jeux de
marchandises); (k) la simple14 mise en bouteilles, en boîtes, en flacons, en sacs, en étuis, en
car- tons, sur planchettes, de même que toutes autres opérations simples14 d’em- ballage;
(l) l’apposition ou l’impression de marques, étiquettes, inscriptions et autres signes
distinctifs sur les produits ou leurs emballages;

E. 14
«Simple» désigne, en général, les opérations ne nécessitant aucune connaissance spéciale ni
machines, appareils ou équipements spécialement conçus pour effectuer ces opérations
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de produits, même de différentes sortes; (n) le simple14 montage de parties d’articles en vue
de constituer un article complet ou le démontage d’un produit en ses pièces détachées; (o)
les opérations destinées exclusivement à faciliter le chargement; (p) l’abattage d’animaux;
(q) le cumul de deux ou plusieurs opérations reprises dans les let. a à p. 2. Toutes les
opérations effectuées soit dans un Etat de l’AELE, soit au Chili sur un produit déterminé
sont considérées conjointement pour déterminer si l’ouvraison ou la transformation subie
par ce produit doit être considérée comme insuffisante au sens du par. 1. Art. 7 Unité à
prendre en considération 1. L’unité à prendre en considération pour l’application de la
présente Annexe est le produit retenu comme unité de base pour la détermination du
classement fondée sur la nomenclature du système harmonisé. Il s’ensuit que: (a) lorsqu’un
produit composé d’un groupe ou assemblage d’articles est classé dans une seule position,
l’ensemble constitue l’unité à prendre en considéra- tion; (b) lorsqu’un envoi est composé
d’un certain nombre de produits identiques classés sous la même position, chacun de ces
produits doit être considéré individuellement. 2. Lorsque, conformément à la règle générale
no 5 du système harmonisé, les embal- lages sont classés avec le produit qu’ils contiennent,
ils doivent être considérés comme formant un tout avec le produit aux fins de la
détermination de l’origine. Le matériel d’emballage et les containers dans lesquels un
produit a été emballé pour le transport ne seront pas pris en considération pour la
détermination de l’origine. Art. 8 Accessoires, pièces de rechange et outillage Les
accessoires, pièces de rechange et outillage livrés avec une machine, un appareil ou un
véhicule, qui font partie de l’équipement normal et sont compris dans le prix ou ne sont pas
facturés à part, sont considérés comme formant un tout avec la machine, l’appareil ou le
véhicule considéré.

E. 15
«Le simple mélange» désigne, en général, les opérations ne nécessitant aucune
connaissance spéciale ni machines, appareils ou équipements spécialement conçus pour
effectuer ces opérations. Cependant, un simple mélange ne provoque aucune réaction
chimique. La réaction chimique est un processus (y compris les processus biochimiques)



impliquant la rupture d’une chaîne intramoléculaire avec formation d’une nouvelle chaîne
intramoléculaire ou avec modification de la disposition des atomes dans une molécule,
ayant comme conséquence la formation d’une molécule avec une nouvelle structure.
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assortiments au sens de la règle générale n°3 du système harmonisé sont consi- dérés
comme originaires, à condition que tous les articles entrant dans leur compo- sition soient
originaires. Toutefois, un assortiment composé d’articles originaires et non originaires est
considéré comme originaire dans son ensemble à condition que la valeur des articles non
originaires n’excède pas 15 % du prix départ usine de l’assortiment. Art. 10 Éléments
neutres Pour déterminer si un produit est originaire, il n’est pas nécessaire de déterminer
l’origine des éléments suivants qui pourraient être utilisés dans sa fabrication: (a) énergie et
combustibles; (b) installations et équipements, y compris les marchandises à utiliser pour
leur entretien; (c) machines, outils, sceaux et moules et (d) les autres marchandises qui
n’entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans la composition finale du produit. Titre
III: Conditions territoriales Art. 11 Principe de territorialité 1. A l’exception des possibilités
citées à l’art. 3, les conditions énoncées au titre II concernant l’acquisition du caractère
originaire doivent être remplies sans interrup- tion dans un Etat de l’AELE ou au Chili. 2. Si
un produit originaire exporté d’un Etat de l’AELE ou du Chili vers un pays tiers y est
retourné, il doit être considéré comme étant non originaire, à moins qu’il puisse être
démontré à la satisfaction des autorités douanières: (a) que le produit retourné est le même
que celui qui a été exporté et (b) qu’il n’a pas subi d’opérations allant au-delà de ce qui est
nécessaire pour assurer sa conservation en l’état pendant qu’il était dans le pays vers lequel
il a été exporté. Art. 12 Transport direct 1. Le régime préférentiel prévu par le présent
accord est applicable uniquement aux produits remplissant les conditions de la présente
Annexe qui sont transportés directement entre un Etat de l’AELE et le Chili. Toutefois, le
transport de produits constituant un seul envoi peut s’effectuer en empruntant d’autres
territoires, le cas échéant, avec transbordement ou entreposage temporaire dans ces
territoires, pour autant que les produits restent sous la surveillance des autorités douanières
du pays de transit ou d’entreposage et qu’ils ne subissent pas d’autres opérations que le
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rechargement ou toute autre opération destinée à assurer leur conservation en l’état. 2. La
preuve que les conditions visées au par. 1 ont été réunies est fournie par la production aux
autorités douanières du pays d’importation: (a) soit d’un document de transport unique sous
le couvert duquel s’est effec- tuée la traversée du pays de transit; ou (b) soit d’une
attestation délivrée par les autorités douanières du pays de transit: (i) donnant une
description exacte des produits; (ii) précisant la date du déchargement et du rechargement
des produits, avec, le cas échéant, indication des navires ou autres moyens de trans- port
utilisés et (iii) certifiant les conditions dans lesquelles les produits ont séjourné dans le pays
de transit, (c) soit, à défaut, de tous documents probants. Art. 13 Expositions 1. Lorsque des
produits originaires sont expédiés dans un pays tiers pour exposition et qu’ils sont vendus
dans un Etat de l’AELE ou du Chili après l’exposition, ils bénéficient à l’importation des
dispositions du présent Accord, pour autant qu’il puisse être démontré à la satisfaction des
autorités douanières: (a) qu’un exportateur a expédié ces produits d’un Etat de l’AELE ou
du Chili vers le pays d’exposition et qu’il les y a exposés; (b) que cet exportateur a vendu
ou cédé ces produits à un destinataire dans un Etat de l’AELE ou du Chili; (c) que les
produits ont été expédiés durant ou directement après l’exposition dans le même état où ils



ont été expédiés en vue de l’exposition; et (d) que les produits n’aient pas été utilisés à
d’autres fins que la présentation à l’exposition, dès lors qu’ils ont été expédiés pour
exposition. 2. Le par. 1 est applicable aux foires ou expositions commerciales, industrielles,
agricoles, de l’artisanat ou manifestations publiques analogues, auprès desquelles les
produits restent sous contrôle de la douane; autres que les manifestations à des fins privées
dans des magasins ou locaux commerciaux, qui ont pour objet la vente de produits
étrangers. Les autorités douanières du pays d’importation peuvent exiger des justificatifs
permettant de prouver que les produits sont restés sous contrôle de la douane dans le pays
de l’exposition ou permettant de justifier les conditions dans lesquelles les produits ont été
exposés. 3. En vertu du titre V, une preuve d’origine est à établir ou à rédiger et à présenter,
dans les conditions usuelles, aux autorités douanières du pays d’importation. La désignation
et l’adresse de l’exposition doivent y être indiqués. Dans le cas du certificat de circulation
des marchandises EUR. 1, il faut mentionner ces indications dans la rubrique
«observations».
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exonération des droits de douane Art. 14 Interdiction des ristournes ou exonérations des
droits d’importation 1. Les matières non originaires mises en oeuvre dans la fabrication de
produits originaires d’un Etat de l’AELE ou du Chili au sens de la présente Annexe pour
lesquels une preuve de l’origine est délivrée ou établie conformément aux disposi- tions du
titre V ne bénéficient ni dans l’Etat de l’AELE ni au Chili d’une ristourne ou d’une
exonération des droits d’importation sous quelque forme que ce soit. 2. L’interdiction visée
au par. 1 s’applique à tout arrangement en vue du rembour- sement, de la remise ou du non
paiement partiel ou total des droits d’importation applicables dans un Etat de l’AELE ou au
Chili aux matières mises en oeuvre dans la fabrication si ce remboursement, cette remise ou
ce non-paiement s’applique expressément ou en fait, lorsque les produits obtenus à partir
desdites matières sont exportés et non destinés à la consommation nationale.16 3.
L’exportateur de produits couverts par une preuve de l’origine doit pouvoir produire à tout
moment, à la demande des autorités douanières, tous documents appropriés établissant
qu’aucune ristourne n’a été obtenue pour les matières non originaires mises en oeuvre dans
la fabrication des produits concernés, et que tous les droits d’importation applicables à ces
matières ont été effectivement acquittés. 4. Les dispositions des par. 1 à 3 s’appliquent
également aux emballages au sens de l’art. 7, par. 2, aux accessoires, pièces de rechange et
outillage au sens de l’art. 8 et aux produits d’assortiments au sens de l’art. 9, qui ne sont pas
originaires. 5. Les dispositions des par. 1 à 4 ne s’appliquent qu’aux matières visées par cet
Accord. De plus ils n’interdisent pas l’application d’un système de ristournes à
l’exportation pour les produits agricoles en accord avec les dispositions à l’exportation de
cet Accord. 6. Les dispositions du présent article s’appliquent cinq ans après l’entrée en
vigueur de cet Accord. Titre V: Preuve de l’origine Art. 15 Généralités 1. Les produits
originaires d’un Etat de l’AELE ou du Chili bénéficient, à l’importation dans une des autres
Parties, des préférences liées à l’accord, si une des preuves d’origine suivantes est
présentée:

E. 16
Les Parties conviennent que le paiement des droits d’importation peut être ajourné jusqu’à
l’exportation du produit fini de telle sorte que la destination du produit puisse être connue
des autorités.
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circulation des marchandises EUR.1, dont le modèle figure à l’appendice 3; ou (b) dans les
cas visés à l’art. 20, par.1, une déclaration, ci-après dénommée déclaration sur facture, dont
le texte figure à l’appendice 4, établie par l’exportateur sur une facture, un bon de livraison
ou tout autre document commercial décrivant les produits concernés d’une manière
suffisamment détaillée pour pouvoir les identifier. 2. Nonobstant le par. 1, les produits
originaires, au sens de cette Annexe pour les cas repris à l’art. 25, bénéficient à
l’importation des dispositions de l’Accord sans qu’une preuve d’origine, citée au par. 1, ne
doive être présentée. Art. 16 Procédure de délivrance d’un certificat de circulation des
marchandises EUR.1 1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par
les autorités gouvernementales compétentes du pays d’exportation sur demande écrite
établie par l’exportateur ou, sous la responsabilité de celui-ci, par son représentant habilité.
2. A cet effet, l’exportateur ou son représentant habilité remplissent le certificat de
circulation des marchandises EUR.1 et le formulaire de demande, dont le modèle figure à
l’appendice 3. 3. L’exportateur sollicitant la délivrance d’un certificat de circulation des
marchan- dises EUR.1 doit pouvoir présenter à tout moment, à la demande des autorités
gouvernementales compétentes du pays d’exportation où le certificat de circulation des
marchandises EUR.1 est délivré, tous les documents appropriés prouvant le caractère
originaire des produits concernés ainsi que l’exécution de toutes les autres conditions
prévues par la présente Annexe. 4. Un certificat de circulation des marchandises EUR.1 est
délivré par les autorités gouvernementales compétentes si les produits concernés peuvent
être considérés comme des produits originaires d’un Etat de l’AELE ou du Chili et
remplissent les autres conditions prévues par la présente Annexe. 5. Les autorités
gouvernementales compétentes délivrant des certificats EUR.1 prennent toutes les mesures
nécessaires afin de contrôler le caractère originaire des produits et de vérifier si toutes les
autres conditions prévues par la présente Annexe sont remplies. A cet effet, elles sont
habilitées à exiger toutes preuves et à effectuer tous contrôles des comptes de l’exportateur
ou tout autre contrôle qu’elles estiment utiles. Les autorités douanières ou l’autorité
gouvernementale compétente chargées de la délivrance des certificats EUR.1 doivent aussi
veiller à ce que les formulaires visés au par. 2 soient dûment complétés. Elles vérifient
notamment si le cadre réser- vé à la désignation des produits a été rempli de façon à exclure
toute possibilité d’adjonctions frauduleuses. 6. La date de délivrance du certificat de
circulation des marchandises EUR.1 doit être indiquée dans la case 11 du certificat. 7. Le
certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par les autorités
gouvernementales compétentes et est tenu à la disposition de l’exportateur dès que
l’exportation réelle est effectuée ou assurée.
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circulation des marchandises EUR.1 délivrés a posteriori 1. Nonobstant l’art. 16, par. 7, un
certificat de circulation des marchandises EUR.1 peut, à titre exceptionnel, être délivré
après l’exportation des produits auxquels il se rapporte: (a) s’il n’a pas été délivré au
moment de l’exportation par suite d’erreurs, d’omissions involontaires ou de circonstances
particulières; ou (b) s’il est démontré à la satisfaction des autorités gouvernementales
compéten- tes qu’un certificat de circulation des marchandises EUR.1 a été délivré, mais
n’a pas été accepté à l’importation pour des raisons techniques. 2. Pour l’application du par.
1, l’exportateur doit indiquer dans sa demande le lieu et la date de l’exportation des produits
auxquels le certificat EUR.1 se rapporte ainsi que les raisons de sa demande. 3. Les
autorités gouvernementales compétentes ne peuvent délivrer un certificat de circulation des



marchandises EUR.1 a posteriori qu’après avoir vérifié si les indica- tions contenues dans la
demande de l’exportateur sont conformes à celles du dossier correspondant. 4. Les
certificats EUR.1 délivrés a posteriori doivent être revêtus d’une des men- tions suivantes:
«ÚTGEFID EFTIR Á», «NACHTRÄGLICH AUSGESTELLT», «DÉLIVRÉ A
POSTERIORI», «RILASCIATO A POSTERIORI», «ISSUED RETROSPECTIVELY»,
«UTSTEDT SENERE», «EXPEDIDO A POSTERIORI». 5. La mention visée au par. 4 est
apposée dans la case «Observations» du certificat de circulation des marchandises EUR.1.
Art. 18 Délivrance d’un duplicata du certificat de circulation des marchandises EUR.1 1. En
cas de vol, de perte ou de destruction d’un certificat de circulation des mar- chandises
EUR.1, l’exportateur peut en demander aux autorités gouvernementales compétentes qui
l’ont délivré un duplicata établi sur la base des documents d’exportation qui sont en leur
possession. 2. Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu d’une des mentions suivantes:
«EFTIRRIT», «DUPLIKAT», «DUPLICATA», «DUPLICATO», «DUPLICATE»,
«DUPLICADO». 3. La mention visée au par. 2 est apposée dans la case «Observations» du
certificat de circulation des marchandises EUR.1. 4. Le duplicata, sur lequel doit être
reproduite la date du certificat EUR.1 original, prend effet à cette date.
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certificats EUR.1 sur la base de la preuve de l’origine délivrée ou établie antérieurement
Lorsque des produits originaires sont placés sous le contrôle d’un bureau de douane d’un
Etat de l’AELE ou du Chili, il est possible de remplacer la preuve d’origine initiale par un
ou plusieurs certificats de circulation des marchandises EUR.1 en vue de l’expédition de ces
produits ou partie de ces produits vers une autre Partie ou ailleurs au sein du pays
d’importation concerné. Les certificats de circulation EUR.1 sont établis conformément aux
dispositions du droit du pays d’importation par le bureau de douane sous le contrôle duquel
se trouvent les produits. Art. 20 Conditions d’établissement d’une déclaration sur facture 1.
La déclaration sur facture visée à l’art. 15, par. 1, let. b, peut être établie: (a) par un
exportateur agréé au sens de l’art. 21 ou (b) par tout exportateur pour tout envoi constitué
d’un ou de plusieurs colis contenant des produits originaires dont la valeur totale n’excède
pas les montants suivants: (i) 6000 Euro (ii) 6300 US-Dollars (USD) (iii) 4 700 000 Pesos
chiliens (CLP) (iv) 50 000 Couronnes norvégiennes (NOK) (v) 510 000 Couronnes
islandaises (ISK) (vi) 10 300 Francs suisses (CHF) Lorsque des marchandises sont facturées
dans une devise autre que celles ci-dessus, un montant équivalent dans la devise du pays
d’importation, conforme à la légis- lation nationale, sera appliqué. 2. Une déclaration sur
facture peut être établie si les produits concernés peuvent être considérés comme des
produits originaires d’un Etat de l’AELE ou du Chili et remplissent les autres conditions
prévues par la présente Annexe. 3. L’exportateur établissant une déclaration sur facture doit
pouvoir présenter à tout moment, à la demande des autorités gouvernementales compétentes
du pays d’ex- portation, tous les documents appropriés établissant le caractère originaire des
pro- duits concernés et apportant la preuve que les autres conditions prévues par la présente
Annexe sont remplies. 4. L’exportateur établit la déclaration sur facture en dactylographiant
ou imprimant sur la facture, le bon de livraison ou tout autre document commercial la
déclaration dont le texte figure à l’appendice 4, en utilisant l’une des versions linguistiques
de cet appendice, conformément aux dispositions du droit interne du pays d’expor- tation.
La déclaration peut aussi être établie à la main; dans ce cas, elle doit l’être à l’encre et en
caractères d’imprimerie. 5. Les déclarations sur facture portent la signature manuscrite
originale de l’expor- tateur. Toutefois, un exportateur agréé au sens de l’art. 21 n’est pas
tenu de signer ces déclarations à condition de présenter aux autorités gouvernementales



compéten-
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d’exportation un engagement écrit par lequel il accepte la responsabilité entière de toute
déclaration sur facture l’identifiant comme si elle avait été signée de sa propre main. 6. Une
déclaration sur facture peut être établie par l’exportateur lorsque les produits auxquels elle
se rapporte sont exportés ou après exportation. Art. 21 Exportateur agréé 1. Les autorités
gouvernementales compétentes de l’Etat d’exportation peuvent autoriser tout exportateur,
ci-après dénommé «exportateur agréé», effectuant fré- quemment des exportations de
produits couverts par le présent accord à établir des déclarations sur facture, quelle que soit
la valeur des produits concernés. L’expor- tateur désirant bénéficier d’une telle autorisation
doit offrir, à la satisfaction des autorités gouvernementales compétentes, toutes les garanties
pour le contrôle du caractère originaire des produits ainsi que le respect de toutes les autres
conditions de la présente Annexe. 2. Les autorités gouvernementales compétentes peuvent
subordonner l’octroi du statut d’exportateur agréé à toutes conditions qu’elles estiment
appropriées. 3. Les autorités gouvernementales compétentes attribuent à l’exportateur agréé
un numéro d’autorisation, qui doit figurer sur la déclaration sur facture. 4. Les autorités
gouvernementales compétentes contrôlent l’usage qui est fait de l’autorisation par
l’exportateur agréé. 5. Les autorités gouvernementales compétentes peuvent révoquer
l’autorisation à tout moment. Elles doivent le faire lorsque l’exportateur agréé n’offre plus
les garanties visées au par. 1, ne remplit plus longtemps les conditions visées au par. 2 ou
abuse d’une manière quelconque de l’autorisation. Art. 22 Validité de la preuve de l’origine
1. Une preuve de l’origine est valable pendant dix mois à compter de la date de délivrance
dans le pays d’exportation et doit être produite dans ce même délai aux autorités douanières
du pays d’importation. 2. Les preuves de l’origine qui sont produites aux autorités
douanières du pays d’importation après expiration du délai de présentation prévu au par. 1
peuvent être acceptées aux fins de l’application du régime préférentiel lorsque le
non-respect du délai est dû à des circonstances exceptionnelles. 3. En dehors de ces cas de
présentation tardive, les autorités douanières du pays d’importation peuvent accepter les
preuves de l’origine lorsque les produits leur ont été présentés avant l’expiration dudit délai.
Art. 23 Production des preuves de l’origine 1. Les preuves de l’origine sont produites aux
autorités douanières du pays d’importation conformément aux procédures applicables dans
ce pays. Ces autorités peuvent exiger la traduction d’une preuve de l’origine, qui peut
également être
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Elles peuvent, en outre, exiger que la déclaration d’impor- tation soit accompagnée d’une
déclaration par laquelle l’importateur atteste que les produits remplissent les conditions
requises pour l’application de la présente Annexe. 2. S’il se trouve et si les prescriptions
légales des Etats AELE concernés et du Chili le prévoient, le traitement préférentiel peut
être accordé jusqu’à 2 ans après l’ac- ceptation de la déclaration d’importation, pour autant
qu’une preuve d’origine puisse être présentée, disant que la marchandise importée avait
droit à un traitement préférentiel à ce moment-là. Art. 24 Importation par envois échelonnés
Lorsque, à la demande de l’importateur et aux conditions fixées par les autorités douanières
du pays d’importation, des produits démontés ou non montés, au sens de la règle générale 2
a) du système harmonisé, relevant des sections XVI et XVII ou des positions 7308 et 9406
du système harmonisé, sont importés par envois éche- lonnés, une seule preuve de l’origine
est produite aux autorités douanières lors de l’importation du premier envoi. Art. 25



Exemptions de la preuve de l’origine 1. Sont admis comme produits originaires, sans qu’il y
ait lieu de produire une preuve de l’origine, les produits qui font l’objet de petits envois
adressés à des particuliers par des particuliers ou qui sont contenus dans les bagages
personnels des voyageurs, pour autant qu’il s’agisse d’importations dépourvues de tout
caractère commercial, dès lors qu’elles sont déclarées comme répondant aux conditions de
la présente Annexe et qu’il n’existe aucun doute quant à la sincérité d’une telle décla-
ration. En cas d’envoi par la poste, cette déclaration peut être faite sur la déclaration en
douane CN22/CN23, sur d’autres certificats émis par l’Union postale universelle ou sur une
feuille annexée à ce document. 2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère
commercial les importa- tions qui présentent un caractère occasionnel et qui portent
uniquement sur des produits réservés à l’usage personnel ou familial des destinataires ou
des voyageurs, ces produits ne devant traduire, par leur nature et leur quantité, aucune
préoccupa- tion d’ordre commercial. 3. En ce qui concerne les petits envoisde particuliers à
des particuliers, la valeur toatale de ces produits ne doit pas excéder les montants suivants:
(i) 500 Euro (ii) 530 US Dollar (USD) (iii) 400 000 Pesos chiliens (CLP) (iv) 4100
Couronnes norvégiennes (NOK) (v) 43 000 Couronnes islandaises (ISK) (vi) 900 Francs
suisses (CHF)
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contenu des bagages personnels de voyageurs, la valeur de ces produits ne doit pas excéder
les montants suivants: (i) 1200 Euro (ii) 1250 US Dollar (USD) (iii) 940 000 Pesos chiliens
(CLP) (iv) 10 000 Couronnes norvégiennes (NOK) (v) 100 000 Couronnes islandaises
(ISK) (vi) 2100 Francs suisses (CHF) 5. Lorsque des marchandises sont facturées dans une
devise autre que celles reprises aux par. 3 et 4, le montant équivalent dans la devise du pays
d’importation sera appliqué. Art. 26 Documents probants Les documents visés à l’art. 16,
par. 3, et à l’art. 20, par. 3, destinés à établir que les produits couverts par un certificat
EUR.1 ou une déclaration sur facture peuvent être considérés comme des produits
originaires d’un Etat de l’AELE ou du Chili et satisfont aux autres conditions de la présente
Annexe, peuvent notamment se pré- senter sous les formes suivantes: (a) preuve directe des
opérations effectuées par l’exportateur ou le fournisseur afin d’obtenir les marchandises
concernées, contenue, par exemple, dans ses comptes ou sa comptabilité interne; (b)
documents établissant le caractère originaire des matières mises en oeuvre, délivrés ou
établis dans un Etat de l’AELE ou au Chili où ces documents sont utilisés conformément
aux dispositions du droit interne; (c) documents établissant l’ouvraison ou la transformation
des matières subie dans un Etat de l’AELE ou au Chili, délivrés ou établis dans un Etat de
l’AELE ou au Mexique où ces documents sont utilisés conformément aux dispositions du
droit interne, ou (d) certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou déclarations sur
facture établissant le caractère originaire des matières mises en oeuvre, délivrés ou établis
dans un Etat de l’AELE ou au Chili conformément à la présente Annexe. Art. 27
Conservation des preuves de l’origine et des documents probants 1. L’exportateur
sollicitant la délivrance d’un certificat de circulation des marchan- dises EUR.1 doit
conserver pendant trois ans au moins les documents visés à l’art. 16, par. 3. 2. L’exportateur
établissant une déclaration sur facture doit conserver pendant trois ans au moins la copie de
ladite déclaration sur facture, de même que les documents visés à l’art. 20, par. 3.
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gouvernementales compétentes du pays d’exportation qui délivrent un certificat de
circulation des marchandises EUR.1 doivent conserver pendant trois ans au moins le



formulaire de demande visé à l’art. 16, par. 2. 4. Les autorités douanières de l’Etat AELE
d’importation doivent conserver pendant trois ans au moins les certificats de circulation des
marchandises EUR.1 et les décla- rations sur facture qui leur sont présentés. Les certificats
de circulation des mar- chandises EUR.1 et les déclarations sur factures, qui sont présentés
lors de l’im- portation, doivent être à disposition des autorités douanières chiliennes pour
une durée de cinq ans. Art. 28 Discordances et erreurs formelles 1. La constatation de
légères discordances entre les mentions portées sur une preuve de l’origine et celles portées
sur les documents produits au bureau de douane en vue de l’accomplissement des formalités
d’importation des produits n’entraîne pas ipso facto la non-validité de la preuve de
l’origine, s’il est dûment établi que ce docu- ment correspond au produit présenté. 2. Les
erreurs formelles manifestes telles que les fautes de frappe dans une preuve de l’origine
n’entraînent pas le refus du document si ces erreurs ne sont pas de nature à mettre en doute
l’exactitude des déclarations contenues dans ledit document. Titre VI: Méthodes de
coopération administrative Art. 29 Notifications Les autorités gouvernementales
compétentes des Parties se communiquent mutuel- lement, par l’intermédiaire du
Secrétariat de l’AELE, les spécimens des empreintes des cachets utilisés pour la légalisation
des certificats de circulation des marchandi- ses EUR. 1, les informations sur la
composition des numéros d’autorisations des exportateurs agréés, ainsi qu’un échantillon
d’un certificat de circulation des mar- chandises EUR.1 original. De même, ils se
communiquent les adresses des autorités gouvernementales compétentes pour la
vérification de ces certificats et des déclara- tions sur facture. Toutes les modifications
doivent être communiquées à temps aux Parties. Art. 30 Assistance mutuelle Afin de
garantir une application correcte de la présente Annexe, les Etats de l’AELE et le Chili, par
l’intermédiaire des administrations douanières du pays d’importation et les autorités
gouvernementales compétentes du pays d’exportation, se prêtent mutuellement assistance
pour le contrôle du caractère originaire des produits con- cernés, de l’authenticité des
certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou des déclarations sur facture et de
l’exactitude des renseignements fournis dans les- dits documents ou du respect des autres
conditions prévues par la présente Annexe.
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preuves de l’origine 1. Le contrôle a posteriori des preuves de l’origine est effectué chaque
fois que les autorités douanières de l’Etat d’importation désirent contrôler l’authenticité de
ces documents, le caractère originaire des produits concernés ou le respect des autres
conditions prévues par la présente Annexe. 2. Pour l’application du par. 1, les autorités
douanières du pays d’importation ren- voient le certificat de circulation des marchandises
EUR.1 et la facture, si elle a été présentée, la déclaration sur facture ou une copie de ces
documents aux autorités gouvernementales compétentes de l’Etat d’exportation en
indiquant, le cas échéant, les motifs qui justifient une enquête. A l’appui de leur demande
de contrôle à poste- riori, elles fournissent tous les documents et tous les renseignements
obtenus qui font penser que les mentions portées sur la preuve de l’origine sont inexactes. 3.
Le contrôle est effectué par les autorités gouvernementales compétentes du pays
d’exportation. A cette fin, elles sont autorisées à réclamer toutes pièces justificatives et à
procéder à tout contrôle de la comptabilité de l’exportateur ou à tout autre contrôle qu’elles
jugent utile. 4. Si les autorités douanières du pays d’importation décident de surseoir à
l’octroi du traitement préférentiel au produit concerné dans l’attente des résultats du con-
trôle, elles offrent à l’importateur la mainlevée des produits, sous réserve des mesu- res
conservatoires jugées nécessaires. 5. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont



informées dans les meilleurs délais de ses résultats. Ceux-ci doivent indiquer clairement si
les documents sont authentiques et si les produits concernés peuvent être considérés comme
des pro- duits originaires d’un Etat de l’AELE ou du Chili et remplissent les autres condi-
tions prévues par la présente Annexe. 6. Si aucune réponse n’est fournie dans le délai de dix
mois après la date de la demande de contrôle ou si la réponse ne comporte pas de
renseignements suffisants pour déterminer l’authenticité du document en cause ou l’origine
réelle des produits, les autorités douanières qui sollicitent le contrôle refusent le bénéfice
des préféren- ces sauf en cas de circonstances exceptionnelles. Art. 32 Règlement des litiges
1. Les litiges survenus à l’occasion des contrôles visés à l’art. 31 qui ne peuvent être réglés
entre les autorités ayant sollicité le contrôle et les autorités gouvernementales compétentes
responsables de sa réalisation ou qui soulèvent une question d’interprétation de la présente
Annexe sont soumis, au Sous-Comité en matière de douane et d’origine. 2. Le règlement
des litiges entre l’importateur et les autorités douanières du pays d’importation reste soumis
à la législation de celui-ci.
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Tous les renseignements qui sont de nature confidentielle ou qui sont fournis à titre
confidentiel sont couverts par le secret professionnel, conformément aux disposi- tions du
droit interne des Parties. Ils ne peuvent être divulgués par les autorités des Parties sans
l’autorisation expresse de la personne ou de l’autorité qui les a fournis, sauf dans la mesure
où les autorités douanières ou l’autorité gouvernementale com- pétente peuvent avoir
l’obligation ou l’autorisation de les divulguer conformément aux dispositions du droit en
vigueur, particulièrement en matière de protection des données, ou dans le contexte d’une
procédure judiciaire. Art. 34 Sanctions Des sanctions peuvent être infligées en conformité
avec les prescriptions légales internes lors d’infractions aux dispositions de cette Annexe.
En particulier, des sanctions peuvent être infligées à toute personne qui établit ou qui fait
établir un document contenant des données incorrectes en vue de faire admettre un produit
au bénéfice du régime préférentiel. Art. 35 Zones franches 1. Les Etats de l’AELE et le
Chili prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que les produits qui sont échangés
sous le couvert d’une preuve de l’origine et qui séjournent, au cours de leur transport, dans
une zone franche située sur leur territoire n’y fassent l’objet de substitutions ou de
manipulations autres que les manipulations usuelles destinées à assurer leur conservation en
l’état. 2. Par dérogation au par. 1, lorsque des produits originaires d’un Etat de l’AELE ou
du Chili importés dans une zone franche du pays d’exportation sous couvert d’une preuve
de l’origine subissent un traitement ou une transformation, les autorités douanières
compétentes délivrent un nouveau certificat de circulation des marchan- dises EUR.1 à la
demande de l’exportateur, si le traitement ou la transformation auxquels il a été procédé
sont conformes aux dispositions de la présente Annexe. Titre VII: Dispositions finales Art.
36 Sous-Comité pour les questions en matière de douane et d’origine 1. Un Sous-Comité
pour les questions en matière de douane et de règles d’origine est institué. 2. Le
Sous-Comité procède à l’échange d’informations, traite de développements, prépare les
prises de positions et coordonne celles-ci, procède à des travaux prépa- ratoires pour
l’amélioration technique des règles d’origine et conseille le Comité mixte en matière: (a) de
règles d’origine et d’assistance administrative conformément à la présente Annexe;
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où des questions douanières sont traitées et débattues, y compris les procédures douanières,
la valeur en douane, les régimes doua- niers, la classification tarifaire, la nomenclature



douanière, la coopération douanière et l’assistance administrative mutuelle en matière de
douane; (c) d’autres affaires confiées par le Comité mixte au Sous-Comité. 3. Le
Sous-Comité s’efforce d’élucider le plus rapidement possible les doutes surve- nus lors du
contrôle des preuves d’origine conformément à l’art. 32, par. 1 de la présente Annexe. 4. Le
Sous-Comité doit faire rapport au Comité mixte. Le Sous-Comité peut sou- mettre au
Comité mixte des propositions en rapport à son domaine d’activités. 5. Le Sous-Comité agit
d’un commun accord. Un représentant d’un Etat de l’AELE ou du Chili préside le
Sous-Comité en alternance et pour une durée déterminée. Le président est élu lors de la
première rencontre du Sous-Comité. 6. Le Sous-Comité se réunit aussi souvent que
nécessaire. Il peut être convoqué par le Comité mixte, par le président du Sous-Comité de
son propre chef ou sur demande d’une Partie. Les réunions ont lieu alternativement au Chili
et dans un Etat de l’AELE. 7. Un ordre du jour, établi par le président en accord avec les
Parties, est soumis aux Parties en règle générale au plus tard deux semaines avant la
réunion. Art. 37 Notes explicatives 1. Au sein du Sous-comité pour les questions en matière
de douane et d’origine, les Parties s’entendent sur les «Notes explicatives» pour
l’interprétation, l’application et la gestion de la présente Annexe. 2. Les Parties appliquent
les Notes explicatives convenues réciproquement simulta- nément et en accord avec leurs
procédures internes. Art. 38 Dispositions transitoires pour les marchandises en transit ou
entreposées Les dispositions de cet accord s’appliquent aux produits qui correspondent aux
dispositions de la présente Annexe et qui, à la date d’entrée en vigueur de cet accord, se
trouvent soit en transit, soit placées dans un Etat de l’AELE ou au Chili, soit sous le régime
de l’entrepôt provisoire sous contrôle douanier, des entrepôts douaniers ou des zones
franches sous surveillance douanière ou des zones franches. Ces marchandises peuvent être
admises au bénéfice des dispositions de la présente Annexe, sous réserve de la production,
dans un délai expirant dans les quatre mois à compter de cette date, aux autorités douanières
du pays d’importation d’un certificat de circulation des marchandises EUR.1 établi à
posteriori par les autorités gouver- nementales compétentes du pays d’exportation ainsi que
des documents justifiant du transport direct.
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télécommunications En ce qui concerne l’art. 31 Art. 1 Définitions Aux fins de la présente
Annexe: (a) le terme «services de télécommunications» s’entend de la transmission de
signaux électromagnétiques – son, données et image et toute association des trois, à
l’exception des programmes radios diffusés ou télévisés17. Les enga- gements en rapport
avec ce secteur ne concernent pas l’activité économique qui consiste en la fourniture de
contenu qui nécessite pour sa transmission des services de télécommunications. La
fourniture d’un tel contenu ainsi transmis est soumise aux engagements spécifiques
contractés par les Parties en rapport avec les autres secteurs concernés; (b) le terme
«autorité de réglementation» s’entend de l’instance ou des instances chargées de la
réglementation de questions mentionnées à la présente Annexe; (c) le terme «installations
essentielles de télécommunications» s’entend des installations d’un réseau ou d’un service
public de transmission de télécom- munications qui (i) est exclusivement ou
majoritairement fourni par un seul ou par un nombre limité de fournisseurs; et (ii) qui ne
peut être, d’un point de vue économique ou technique, remplacé pour fournir un service.
Art. 2 Autorité de réglementation 1. Les autorités de réglementation de services de
télécommunications sont indépen- dantes et ne peuvent être tenues responsables vis-à-vis
d’un fournisseur de services de télécommunications de base. 2. Les décisions et les
procédures appliquées par les autorités de réglementation sont impartiales vis-à-vis de tous



les participants au marché. 3. Un fournisseur concerné par une décision d’une autorité de
réglementation doit disposer d’un droit de recours contre cette décision.

E. 17
La radiodiffusion et la télévision s’entendent de la chaîne ininterrompue de transmission
requise pour la distribution au grand public des signaux radiophoniques et télévisuels, à
l’exception des liaisons de contribution («contribution links») entre les opérateurs.
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d’octroi de licences 1. Lorsqu’une licence est requise, les modalités et les conditions pour
cette licence sont rendues publiques. La période normalement nécessaire pour prendre une
déci- sion au sujet d’une demande de licence est également rendue publique. 2. Lorsqu’une
licence est requise, les raisons pour le refus d’une demande de licence doivent être
communiquées au requérant à sa demande. Art. 4 Ressources limitées Toutes les procédures
concernant l’allocation et l’utilisation des ressources limitées, y compris les fréquences, les
numéros et les droits de passage , sont mises en œuvre d’une manière objective, rapide,
transparente et non discriminatoire. Les renseigne- ments sur la situation courante des
bandes de fréquences attribuées seront rendus publics. Art. 5 Fournisseurs majeurs 1. Un
fournisseur majeur est un fournisseur qui a la capacité d’influer de manière importante sur
les modalités de la participation (en ce qui concerne le prix et l’offre) sur le marché
pertinent d’un service de télécommunications, par suite: (a) du contrôle qu’il exerce sur des
installations essentielles; ou (b) de l’utilisation de sa position sur le marché. 2. Des mesures
appropriées sont maintenues afin d’empêcher les fournisseurs qui, seuls ou à plusieurs,
constituent un fournisseur majeur de s’engager ou de poursui- vre un engagement dans des
pratiques anticoncurrentielles. 3. Les pratiques anticoncurrentielles susmentionnées incluent
notamment le fait: (a) de pratiquer des subventions croisées anticoncurrentielles; (b)
d’utiliser des informations obtenues de la part de concurrents avec des con- séquences
anticoncurrentielles; et (c) de ne pas rendre accessibles aux autres fournisseurs de services à
temps les informations techniques sur les installations essentielles, ainsi que les infor-
mations pertinentes sur le plan commercial, nécessaires à la fourniture de services. Art. 6
Interconnexion 1. Le présent article s’applique à la liaison avec les fournisseurs offrant des
réseaux ou des services publics de télécommunications afin de permettre aux clients d’un
fournisseur de communiquer avec les clients d’un autre fournisseur ainsi que d’accéder aux
services fournis par un autre fournisseur.
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avec un fournisseur majeur doit être assurée en tout point du réseau où cela est
techniquement possible. Cette interconnexion est assurée: (a) à des modalités, conditions (y
compris les normes et les spécifications tech- niques) et tarifs non discriminatoires ainsi
qu’à un niveau de qualité qui n’est pas moins favorable que celui assuré à ses propres
services similaires ou aux services similaires de fournisseurs non affiliés ou encore de ses
filia- les ou autres sociétés affiliées; (b) rapidement et à des modalités, conditions (y
compris les normes et les spé- cifications techniques) et tarifs basés sur les coûts, qui sont
transparents et raisonnables, qui tiennent compte tenu de la faisabilité économique et qui
sont suffisamment non agrégés pour que le fournisseur n’ait pas à payer des éléments ou des
installations du réseau dont il n’a pas besoin pour le service à fournir; et (c) sur demande à
des points s’ajoutant aux points de terminaison du réseau accessible à la majorité des
utilisateurs, moyennant des tarifs qui reflètent le coût de la construction ou des installations
supplémentaires nécessaires. 3. La procédure applicable pour l’interconnexion à un



fournisseur majeur est rendue publique. 4. Afin de garantir la non-discrimination, les
fournisseurs majeurs rendent publics leurs accords en matière d’interconnexion aux
fournisseurs d’une autre Partie et/ou publient à l’avance les offres d’interconnexion de
référence («reference intercon- nection offers»), à moins que celles-ci ne soient pas déjà
accessibles publiquement. 5. Un fournisseur de services demandant l’interconnexion avec
un fournisseur majeur peut avoir recours soit (a) lorsqu’il le désire, soit (b) après un délai
raisonnable rendu public à une instance nationale indépendante, qui peut être une autorité
de régulation au sens de l’art. 2 de la présente Annexe, pour régler les différends concernant
les modalités, les conditions et les tarifs pour l’interconnexion dans un délai raisonna- ble,
pour autant que ceux-ci n’aient pas été établis auparavant. Art. 7 Service universel 1.
Chaque Partie a le droit de définir le type d’obligations en matière de service universel
qu’elle désire maintenir. 2. Les dispositions régissant le service universel sont
transparentes, objectives et non discriminatoires. Elles doivent également être neutres du
point de vue de la concurrence et ne pas être plus contraignantes que nécessaires.
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l’Annexe X Réserves de la Suisse En ce qui concerne l’art. 35 Suisse Secteur: Tous les
secteurs Sous-secteur: – Niveau d’administration: National Source ou autorité compétente:
Loi fédérale du 30 mars 1911 (Code des obligations) complétant le Code civil suisse (RS
220) Description succincte de la mesure: – La grande majorité des entreprises en Suisse
sont organisées en sociétés anonymes ( [SA] – Aktien- gesellschaft [AG]), dont le
capital-actions est déterminé à l’avance, divisé en actions, et dont les dettes ne sont
garanties que par l’actif social. La majorité des membres du conseil d’administration d’une
société anonyme suisse doivent être de nationalité suisse et avoir leur domicile en Suisse.
Des exceptions sont possibles pour les sociétés holding. – Les sociétés à responsabilité
limitée ([Sàrl] – Gesellschaft mit beschränkter Haftung [GmbH]) se caractérisent par un
capital social limité, divisé en parts sociales. Au moins un des gérants de la société doit
avoir son domicile en Suisse. – Une société étrangère peut également établir une ou
plusieurs succursales en Suisse. Au moins un représentant de la succursale doit avoir son
domicile en Suisse.
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secteurs Sous-secteur: Immobilier Niveau d’administration: National et sous-national
Source ou autorité compétente: Loi fédérale du 16 décembre 1983 sur l’acquisition
d’immeubles par des personnes à l’étranger (RS 211.412.41) Description succincte de la
mesure: Les étrangers qui ne sont pas établis en Suisse et les sociétés qui ont leur siège à
l’étranger ou sont contrôlées de l’étranger ne sont en principe pas auto- risés à investir dans
les immeubles d’habitation (excepté pour les résidences directement liées à une activité
économique) ni dans les biens-fonds agricoles. Pour l’acquisition de logements de
vacances, une autorisation cantonale est requise.

Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Chili 6614 Suisse Secteur: Energie
Sous-secteur: Prospection et exploitation du pétrole Niveau d’administration: Sous-national
Source ou autorité compétente: Concordat du 24 septembre 1955 concernant la prospection
et l’exploitation du pétrole (RS 931.1) Description succincte de la mesure: L’accord
intercantonal (entre 10 cantons) stipule que les concessions pétrolières ne peuvent être
accordées qu’aux sociétés du capital-actions desquelles les trois- quart au moins sont en
mains suisses. Les autres cantons appliquent des restrictions similaires.



Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Chili 6615 Suisse Secteur: Energie
Sous-secteur: Energie nucléaire Niveau d’administration: National Source ou autorité
compétente: Loi fédérale du 23 décembre 1959 sur l’utilisation pacifique de l’énergie
atomique (RS 732.0); arrêté fédéral du 8 octobre 1978 concernant la loi fédérale sur
l’énergie atomique (RS 732.01) Description succincte de la mesure: L’autorisation de
construire et d’exploiter des installations atomiques n’est accordée qu’à des citoyens suisses
domiciliés en Suisse et à des personnes morales régies par le droit suisse, qui ont leur siège
en Suisse et qui sont sous contrôle suisse.
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Sous-secteur: Hydroélectricité Niveau d’administration: National Source ou autorité
compétente: Loi fédérale du 22 décembre 1916 sur l’utilisation des forces hydrauliques (RS
721.80) Description succincte de la mesure: Lors de l’octroi de concessions, les cantons
tiennent compte de l’intérêt public (ils peuvent notamment exiger des concessionnaires
qu’ils aient une représentation enregistrée dans le canton concerné).
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Sous-secteur: Transport par conduites Niveau d’administration: National Source ou autorité
compétente: Loi fédérale du 4 octobre 1963 sur l’utilisation de transport par conduites de
combustibles ou carburants liquides ou gazeux (RS 746.1) Description succincte de la
mesure: Les sociétés appartenant à des étrangers ou contrôlées par des étrangers doivent
disposer d’une représentation enregistrée et d’un centre administratif sis en Suisse.
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l’Annexe X Réserves de toutes les Parties En ce qui concerne l’art. 35 Toutes les Parties
Secteur: Services sociaux Sous-secteur: – Niveau d’administration: National Source ou
autorité compétente: Toute mesure existante ou future décrite ci-dessous. Description
succincte de la mesure: Toutes les Parties se réservent le droit d’adopter ou de maintenir
toute mesures relative à la fourniture de services en vue de l’application du droit public et
de l’exécution des peines, ainsi que les services énumérés ci-après, dans la mesure où il
s’agit de services sociaux introduits ou maintenus pour des motifs d’intérêt public: garantie
ou assurance d’un revenu, sécurité sociale ou assurances sociales, aide sociale, instruction
publique, formation publique, santé publique et aide à l’enfance.
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l’Annexe X Réserves des Etats de l’AELE En ce qui concerne l’art. 35 Tous les Etats de
l’AELE Secteur: Tous les secteurs Sous-secteur: – Niveau d’administration: National et
sous-national Source ou autorité compétente: Non applicable Description succincte de la
mesure: Systèmes de gestion collective du droit d’auteur et droits connexes;royalties,
prélèvements, aides et fonds destinés à préserver et à promouvoir la diversité linguistique et
culturelle
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